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Résumé analytique
La détermination de l’âge est une question importante, complexe et problématique, que les autorités peuvent 
être amenées à mettre en œuvre afin de déterminer si une personne est un adulte ou un enfant, lorsque son âge 
n’est pas connu. Ceci permet de s’assurer que les enfants sont protégés et bénéficient des dispositions auxquelles 
ils ont droit en vertu de la loi, mais aussi d’empêcher des adultes d’être placés parmi les enfants et de bénéfi-
cier de dispositions supplémentaires qui ne leur sont pas accordées, telles que l’accès à l’éducation ou le soutien 
d’un représentant. toutefois, il s’agit d’une situation délicate car les intéressés arrivent généralement sans aucun 
document ou élément de preuve attestant leur âge. De plus, il n’existe actuellement aucune méthode permettant 
de déterminer l’âge exact d’une personne, et le caractère intrusif ainsi que le niveau de précision des méthodes 
employées sont source de préoccupations. Les conséquences sont graves dans la mesure où un enfant pourrait 
être traité comme un adulte ou, à l’inverse, un adulte comme un enfant. Les méthodes utilisées doivent égale-
ment respecter la personne et sa dignité.

En conséquence, cette publication a pour objectif de souligner les points clés, conformément à la législation inter-
nationale, européenne et nationale, qui doivent être pris en considération lors de la détermination de l’âge. Les 
points suivants ont été identifiés comme des questions clés à prendre en compte:

• l’intérêt supérieur de l’enfant en tant que considération primordiale dans les procédures de détermina-
tion de l’âge;

• les circonstances dans lesquelles la détermination de l’âge peut être considérée comme légitime et nécessaire;

• les mesures et les garanties procédurales appropriées à mettre en place lors de la procédure de détermi-
nation de l’âge;

• les méthodes utilisées, leurs avantages et inconvénients respectifs, ainsi que les éléments à mettre en place 
afin de s’assurer qu’elles remplissent les conditions minimales de la législation;

• le rôle d’autres acteurs dans la procédure de détermination de l’âge.

D’autre part, il existe plusieurs instruments de référence permettant de soutenir les utilisateurs. Ils comprennent:

• des listes de contrôle pour soutenir les utilisateurs lors de l’identification de points clés à prendre en 
considération;

• des exemples des pratiques des États membres et des recommandations d’experts;

• un glossaire complet des termes définis utilisés, identifiant la source de la définition et mettant en évi-
dence l’éventualité qu’un terme puisse être confondu avec un autre, ou de manière alternative, son rem-
placement par un synonyme;

• la présentation du cadre juridique et politique international, européen et national, ainsi que les lignes 
directrices internationales sur les pratiques relatives à la détermination de l’âge;

• un résumé des dispositions juridiques classées par thème, selon les mesures et les garanties procédurales 
auxquelles elles se rapportent, avec une référence à l’article pertinent de la législation.

toutes les méthodes utilisées présentent des avantages et des inconvénients, mais aucune de celles actuellement 
disponibles ne permet d’établir avec certitude l’âge exact d’une personne. Les divergences de pratiques, ainsi 
que leur variété, dépendent également du droit national et de la législation qui prescrivent souvent les méthodes 
à utiliser par les états membres. En conséquence, il a été considéré qu’à ce stade, plutôt que promouvoir une 
méthode particulière, les recommandations devaient plutôt s’intéresser aux procédures et approches communes 
ayant permis la mise en place d’un système efficient et efficace, conforme à l’acquis en matière d’asile et respec-
tueux des droits de l’enfant.

Les recommandations clés peuvent être définies comme suit:

• dans toute action engagée, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une considération primordiale;

• une estimation de l’âge ne doit être réalisée qu’en cas de doute sur l’âge revendiqué aux fins légitimes de 
déterminer si une personne est un adulte ou un enfant;

• la détermination doit être réalisée par le biais d’une approche holistique et pluridisciplinaire;
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• avant d’avoir recours à un examen médical, il convient d’examiner en premier lieu les preuves documen-
taires ou autres formes de preuves disponibles;

• la détermination de l’âge doit être réalisée dans le respect intégral de la dignité de la personne et les méthodes 
les moins intrusives doivent être sélectionnées;

• les intéressés et/ou leur représentant doivent donner leur consentement à la détermination et doivent être 
consultés conformément à leur âge et niveau de maturité. Le refus de se soumettre à une estimation de 
l’âge ne doit pas, en soi, entraîner le refus de la demande de protection;

• afin que les intéressés puissent fournir leur consentement éclairé, ils et/ou leur représentant doivent être 
informés de la méthode, des conséquences possibles du résultat de l’examen, ainsi que des conséquences 
d’un refus de se soumettre à un examen médical. Ces informations doivent être fournies gratuitement et 
communiquées dans une langue comprise, ou dont on peut raisonnablement supposer qu’elle est comprise;

• si une personne n’est pas d’accord avec le résultat d’une estimation, elle doit avoir la possibilité de contes-
ter la décision;

• toutes les personnes impliquées doivent bénéficier d’une formation initiale et continue appropriée pour 
leur expertise. Des formations sur les besoins des enfants doivent avoir été suivies.
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Introduction
La présente publication a été produite par le Bureau européen d’appui en matière d’asile (EASO), conformément 
au mandat conféré par le règlement (UE) n° 439/2010 (1) et le «Plan d’action de la Commission européenne 
pour les mineurs non accompagnés» (2010-2014) (2).

En reconnaissant la détermination de l’âge comme une question «cruciale» liée à l’octroi de plusieurs garanties 
procédurales et juridiques prévues dans la législation, le plan d’action de la CE demande spécifiquement à l’EASO 
d’organiser des activités de formation relatives à la détermination de l’âge et de développer les bonnes pratiques 
en matière de conditions d’accueil, de procédures d’asile et d’intégration des mineurs non accompagnés, y com-
pris un manuel sur la détermination de l’âge. Ainsi, la variété des procédures et des techniques actuellement uti-
lisées en Europe est soulignée. D’autre part, les préoccupations concernant la proportionnalité, la fiabilité et les 
normes des procédures sont soulevées.

En outre, le rapport à l’initiative du parlement européen sur la situation des mineurs non accompagnés, adopté 
le 12 septembre 2013 (3), « demande à la Commission d’inclure dans ses lignes stratégiques des normes com-
munes fondées sur les meilleures pratiques en vigueur pour la détermination de l’âge, qui devraient consister en 
un examen pluridisciplinaire et portant sur plusieurs critères, effectué par des praticiens et des experts indépen-
dants et qualifiés, et réalisé d’une manière scientifique, sûre et équitable, adaptée aux enfants et différenciée en 
fonction de leur sexe, les filles devant bénéficier d’égards particuliers; insiste pour que cet examen soit pratiqué 
dans le strict respect des droits de l’enfant, de son intégrité physique et de la dignité humaine, et rappelle que le 
doute doit toujours bénéficier au mineur; rappelle également que les examens médicaux devraient uniquement 
être pratiqués lorsque les autres méthodes de détermination de l’âge ont échoué et ajoute que les résultats de 
ces estimations doivent pouvoir faire l’objet de recours; salue les travaux du BEAA [de l’EASO] dans ce domaine, 
qui devraient être généralisés pour tous les mineurs».

Dans ce contexte, cette publication a pour objectif de fournir un soutien pratique aux états membres dans le 
domaine de la détermination de l’âge. Cette publication ne constitue pas un instrument contraignant pour l’inter-
prétation et la mise en œuvre des acquis de l’UE. Elle doit être utilisée en tant qu’instrument de référence pour 
aider les décideurs et les responsables impliqués dans le développement, la révision et la mise en œuvre des pro-
cédures et de la politique de détermination de l’âge.

La détermination de l’âge est le procédé grâce auquel les autorités cherchent à établir l’âge chronologique, le 
groupe d’âge ou si la personne est un adulte ou un enfant. L’observation générale n° 6 du Comité des droits de 
l’enfant des Nations unies indique que: l’identification d’un enfant comme séparé et non accompagné comprend 
une détermination de son âge, cette dernière devant prendre en considération l’apparence physique et la matu-
rité psychologique. La détermination doit être réalisée de manière scientifique, sûre et équitable, adaptée aux 
enfants et différenciée en fonction de leur sexe, de manière à éviter tout risque de violation de l’intégrité phy-
sique de l’enfant, dans le respect de la dignité humaine. Le recours à la détermination de l’âge ne doit être uti-
lisé qu’en cas de doutes sérieux sur l’âge d’une personne. Elle peut inclure différents procédés et procédures 
entrepris de manière singulière ou en combinaison, tels que l’analyse de preuves documentaires, des entretiens, 
des rayons X, des examens physiques ou d’autres formes d’examens médicaux. La détermination de l’âge a pour 
objectif de déterminer si un individu dont l’âge est inconnu est un adulte ou un enfant. Elle s’applique aux droits 
et au traitement de la personne et des tiers, en particulier d’autres enfants pouvant être placés par inadvertance 
parmi les adultes.

Définissant l’enfant comme «tout être humain âgé de moins de dix-huit ans, sauf si la majorité est atteinte plus 
tôt en vertu de la législation qui lui est applicable», la Convention des Nations unies relative aux droits de l’enfant 
stipule également en son article 3 que: «dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient le 
fait des institutions publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités administratives ou 
des organes législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une considération primordiale». Cette disposition, 
également considérée comme un concept fondateur et un principe directeur dans l’interprétation de l’ensemble 
de la Convention des Nations unies relative aux droits de l’enfant, est inscrite dans des termes encore plus larges 
dans la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. L’article 24 de la Charte stipule que «Dans tous 
les actes relatifs aux enfants, qu’ils soient accomplis par des autorités publiques ou des institutions privées, l’in-
térêt supérieur de l’enfant doit être une considération primordiale». La Convention des Nations unies relative aux 
droits de l’enfant et la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne confèrent aux enfants des droits 
spécifiques et une protection supplémentaire par rapport à ceux des adultes. Cette attention particulière portée 

(1) http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32010R0439:FR:NOt
(2) plan dʼaction de la Commission européenne pour les mineurs non accompagnés (2010-2014) http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.

do?uri=CELEX:52010DC0213:FR:NOt
(3) http://www.europarl.europa.eu/œil/popups/summary.do?id=1303009&t=fr&t=D

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32010R0439:FR:NOT
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:52010DC0213:FR:NOT
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:52010DC0213:FR:NOT
http://www.europarl.europa.eu/�il/popups/summary.do?id=1303009&t=fr&t=D
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aux enfants se reflète également dans la politique et le cadre juridique de l’UE, comme souligné dans l’Annexe, 
assurant qu’il existe des normes communes et minimales constituant des garanties pour les enfants.

La détermination de l’âge peut avoir des implications importantes, de portée considérable, pour la personne, la 
jouissance de certains de ses droits et les garanties dont elle dispose. Cette question est néanmoins complexe 
car il n’existe actuellement aucune méthode permettant de déterminer l’âge exact d’une personne. Il existera 
toujours une marge d’erreur et, partant, la possibilité qu’une personne soit considérée à tort comme un adulte 
ou un enfant demeure.

Cette publication a pour objectif de promouvoir les bonnes pratiques internationales et européennes et de fournir 
des ressources permettant d’aider les états membres désireux de développer leurs pratiques relatives à la déter-
mination de l’âge. Un intérêt tout particulier sera également porté au principe de l’intérêt supérieur de l’enfant 
et au respect des droits de l’enfant au sens large. Cette publication a pour objectif d’inspirer des procédés de 
détermination de l’âge efficients et efficaces et d’aider les États membres à renforcer et protéger les normes 
procédurales, en présentant les procédures respectueuses des principes nationaux, européens et internationaux.

Si cette publication a pour objectif de traiter de la détermination de l’âge dans le domaine précis de l’asile, elle 
peut également être une référence utile dans d’autres domaines où la détermination de l’âge est fondamentale, 
tels que l’identification d’enfants dans le cadre de l’établissement de leur responsabilité pénale, pour les victimes 
de traite d’êtres humains, pour l’obtention d’un document de séjour provisoire conformément à la directive rela-
tive aux sanctions à l’encontre de l’employeur, pour la détermination de l’âge dans le cadre des conditions d’ac-
cueil et de retour et pour toutes les procédures d’immigration concernant la migration d’enfants non accompagnés 
ou séparés impliquant une détermination de l’âge.

Au cours des dernières années, plusieurs études ont été menées au niveau national, de l’UE et international, trai-
tant précisément de ces questions. Bien qu’aucune n’ait considéré la situation de tous les états membres en même 
temps (tous les états membres ne sont pas, en effet, couverts par ces études), l’ensemble des rapports souligne 
l’absence d’une approche commune en matière de détermination de l’âge au sein des pays européens (4). Des 
pratiques divergentes apparaissent parfois au niveau de l’état membre, mais également au niveau régional, au 
sein des états membres.

Il faut cependant noter que l’EASO n’a pas l’intention, dans cette publication, de recommander une approche 
commune en matière de détermination de l’âge, ou «une seule bonne méthode». Il n’existe actuellement aucune 
méthode permettant de déterminer la date de naissance exacte d’une personne. toutefois, quelle que soit la 
méthode appliquée, il est fondamental de garantir des procédures efficientes et efficaces et que les états membres 
s’engagent à ce que leurs procédés: a) soient conformes aux droits de l’enfant; b) aient un impact positif; c) soient 
reproductibles; d) soient efficients et efficaces; e) soient durables.

Bien que cette publication s’adresse tout d’abord aux responsables politiques, elle peut également être utile aux 
responsables opérationnels, ainsi qu’aux autres acteurs impliqués dans le traitement des enfants. Les acteurs 
peuvent être des juristes, des travailleurs sociaux ou des tuteurs, qui ont un devoir de vigilance spécifique et une 
responsabilité liée au bien-être de l’enfant.

(4) On entend par «pays européens» les états membres de l’UE, ainsi que la Norvège et la Suisse.
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méthodologie
Cette publication a été développée au terme d’une recherche documentaire et d’une concertation formelle (ques-
tionnaire relatif à la détermination de l’âge de l’EASO) et informelle avec tous les états membres, ainsi que la Nor-
vège, la Suisse, l’Australie, la Nouvelle-Zélande, les états-Unis d’Amérique, la Commission européenne, l’Agence 
des droits fondamentaux de l’Union européenne (FRA), des organisations de défense des droits de l’homme et 
de tutelle, des groupes de défense des droits de l’enfant, des membres de juridictions, l’Unicef, le HCR et des 
experts indépendants, y compris des professionnels de la santé.

Collecte des informations
La présente publication présente des informations collectées au cours d’une période de recherche sur le sujet 
menée entre septembre 2011 et juillet 2013.

Les contenus et les documents utilisés pour cette publication sont tirés d’un certain nombre de sources, y com-
pris la documentation obtenue suite à des séries de réunions d’experts organisées par l’EASO en 2012. Un cer-
tain nombre de brochures spécialisées basées sur des sources électroniques ont été consultées dans le cadre de 
ces recherches; une référence complète est disponible dans la bibliographie.

Les lignes directrices et des exemples appropriés des bonnes pratiques des états membres ont été évoqués dans 
le manuel. Il inclut, lorsque c’est pertinent, les conclusions de l’UE et la jurisprudence nationale.

Outre les pratiques des états membres, des lignes directrices et des documents pertinents, issus d’autres sources 
telles que des OIg, des ONg, des juridictions, des services sociaux et des professionnels de la santé ont été inclus.

Consultation d’experts
Une ébauche de cette publication a été présentée en novembre 2012 aux experts réunis à l’EASO pour échan-
ger sur sa portée et son contenu. Il leur a été demandé de revoir et de commenter le contenu de la publication. 
Cette première ébauche a également été envoyée aux points de contact nationaux des états membres afin qu’ils 
l’enrichissent de leurs apports et de leur contribution, qui ont constitué le socle de cette publication. Une version 
annotée a ensuite été envoyée, en août 2013, à un groupe de référence constitué d’experts provenant de tous 
les états membres, des pays associés ou non encore associés, de la Commission européenne et de l’Agence des 
droits fondamentaux de l’Union européenne (FRA).

Un certain nombre d’agences, d’organismes et d’organisations expérimentés dans la détermination de l’âge et 
ayant déjà participé aux réunions d’experts de l’EASO consacrées à cette thématique ont eux aussi contribué à 
ce groupe de référence. Les participants étaient les suivants: le HCR, l’Unicef, Save the Children, le programme 
en faveur des enfants séparés en Europe (pESE), CERE, AIJAR, France terre d’Asile, Bundesfachverband unbe-
gleitete minderjährige Flüchtlinge (B-UmF), l’Association des Directeurs des Services à l’enfance (ADCS), Arbeits 
gemeinschaft für Forensische Altersdiagnostik (AgFAD) et l’Upper tribunal (Immigration and Asylum Chamber). 
tous les membres du groupe de référence ont été invités à présenter des observations, chacune ayant été prise 
en compte et, pour la plupart, mise en œuvre. même si la publication a bénéficié de l’apport des membres de 
juridictions, elle ne dispose pas pour autant de l’approbation judiciaire. Il faut également signaler que le contenu 
de la publication ne reflète pas nécessairement la position des membres du groupe de référence et que la déci-
sion finale en conclusion du contenu incombe à l’EASO.

Structure de la publication
La publication est divisée comme suit: Le chapitre 1 aborde les circonstances de la détermination de l’âge. Il 
souligne les circonstances dans lesquelles elle doit être réalisée, ses motifs, les différentes procédures à suivre 
et les acteurs pertinents impliqués. Le chapitre 2 présente ensuite un examen approfondi des mesures et garan-
ties procédurales. Il traite de l’application du principe «d’intérêt supérieur de l’enfant», soulignant les droits de 
l’enfant à prendre en considération et insistant sur les garanties procédurales permettant de s’assurer que ces 
normes sont appliquées. Au chapitre 3, les méthodes et outils de détermination de l’âge utilisés sont examinés 
de manière plus détaillée. L’objectif est de dresser un aperçu et de faciliter les échanges d’expertise et d’informa-
tions. Il fournit un aperçu des méthodes ayant un objectif «médical» et «non médical», fondées sur des preuves 
et équilibrées. Basé sur l’application de méthodes, de procédures et de garanties, le chapitre 4 aborde leur prise 
en considération dans la prise de décisions. Il traite notamment de l’évaluation des preuves et de la crédibilité, 
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de l’information sur la décision transmise au demandeur et des possibilités d’introduire un recours. Le chapitre 5 
étudie ensuite la question de la coopération avec les autres acteurs. Il souligne les rôles de possibles acteurs dans 
la détermination de l’âge, y compris la coopération et les relations avec des OIg, des ONg, des services sociaux 
nationaux, des professionnels de la santé, des tuteurs, des représentants, des interprètes, etc. Le chapitre 6 met 
enfin l’accent sur les perspectives et considère les prochaines étapes pratiques. Il offre un aperçu des futures 
méthodes possibles, des mesures opérationnelles et pratiques possibles, des mécanismes et des outils de qualité 
actuellement disponibles, ainsi que des informations relatives à l’utilisation des fonds de l’UE. Vous trouverez en 
annexe une bibliographie, des définitions et un glossaire, un résumé des dispositions légales et des aperçus des 
différentes garanties et éléments procéduraux actuellement utilisés au cours de la procédure de détermination 
de l’âge, ainsi que les méthodes utilisées dans chaque pays.
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Chapitre 1 – Circonstances de la détermination 
de l’âge

Ce chapitre souligne dans quelles circonstances la détermination de l’âge peut être réalisée. Il aborde aussi les 
motifs de la détermination de l’âge, les différentes procédures à suivre et les acteurs pertinents impliqués.

1.1. Pourquoi la détermination de l’âge est-elle nécessaire?
La détermination de l’âge est nécessaire afin de déterminer si une personne est un adulte ou un enfant en cas 
de doute sur l’âge revendiqué. même si connaître l’âge d’une personne peut paraître évident à nos yeux d’Eu-
ropéens, les statistiques recueillies par l’Unicef indiquent que seulement la moitié des enfants de moins de cinq 
ans ont été enregistrés à la naissance dans les pays en développement. (5) Les enfants peuvent arriver sans docu-
ments d’identité ou de séjour qui permettraient d’établir leur (identité et) âge chronologique. Certaines personnes 
sont également susceptibles de produire des documents dont l’authenticité peut être mise en cause et/ou consi-
dérés comme une preuve insuffisante.

La Convention des Nations unies relative aux droits de l’enfant (ci-après la «CDE»), définit un enfant comme tout 
être humain âgé de moins de dix-huit ans, sauf si la majorité est atteinte plus tôt en vertu de la législation qui lui 
est applicable (article premier). Il est donc important de connaître l’âge d’une personne, ainsi que son identité, 
ces informations permettant de déterminer si et pour combien de temps une personne jouira des droits spéci-
fiques des enfants prévus par la Convention, ainsi que de la législation interne applicable.

Cependant, les états membres sont également confrontés au risque que des enfants non accompagnés soient pla-
cés dans un environnement réservé aux adultes et inversement. La détermination de l’âge peut donc être néces-
saire afin d’éviter que des enfants soient hébergés ou détenus avec des adultes. Certains adultes peuvent aussi 
sciemment prétendre être des enfants afin de bénéficier des dispositions supplémentaires qui leur sont accordées. 
Il est donc nécessaire de s’assurer que les enfants bénéficient des dispositions supplémentaires et des garanties 
adaptées. De la même manière, il est essentiel que les adultes ne puissent pas prétendre être des enfants et ne 
bénéficient pas des dispositions auxquelles ces derniers ont droit.

L’examen des demandes de protection internationale présentées par des enfants peut être soumis à des mesures 
et normes différentes de celles des adultes (application de la charge de la preuve, niveau de preuve, bénéfice du 
doute – voir Lignes directrices du HCR sur la protection internationale n° 8). De même, le type de demandes de 
la part d’enfants peut varier considérablement par rapport à celles des adultes (mariage forcé/précoce, recrute-
ment forcé de mineurs, mutilations génitales – principalement subies par les filles).

Beaucoup d’autres droits et responsabilités sont associés aux limites d’âge légal. étant donné l’importance accor-
dée à l’âge dans les états membres de l’UE, l’identification de l’âge facilitera l’insertion. La détermination de l’âge 
peut être considérée comme pertinente pour d’autres aspects de la vie de la personne que l’asile. La détermina-
tion de l’âge est donc nécessaire pour aider l’enfant à prendre conscience de cet aspect de son identité. En pra-
tique, les enfants acquièrent des droits, se voient retirer des concessions et ont des obligations à différents âges, 
avant même d’atteindre 18 ans.

La liste non exhaustive suivante montre des exemples pouvant inclure:

• procédures d’immigration

• âge auquel le mariage est possible

• Consentement aux relations sexuelles

• Consentement ou refus des soins médicaux

• Entrée dans l’armée/conscription

• participation à des compétitions sportives

(5) Unicef: La situation des enfants dans le monde 2011 - Lʼadolescence: lʼâge de tous les possibles (février 2011), disponible à lʼadresse: http://www.unicef.
org/publications/index_57468.html

 Unicef: Document de réflexion: pratiques de la détermination de lʼâge: une revue de la littérature et bibliographie annotée (avril 2011), disponible à 
lʼadresse: http://www.unicef.org/protection/files/Age_Assessment_Note_final_version_%28English%29.pdf

 Unicef: Identification des enfants non accompagnés et séparés: Explorer les défis liés à la détermination de lʼâge, contexte et document de réflexion Unicef: 
Estimation de lʼâge: Une note technique (janvier 2013) est disponible à lʼadresse:

http://www.unicef.org/publications/index_57468.html
http://www.unicef.org/publications/index_57468.html
http://www.unicef.org/protection/files/Age_Assessment_Note_final_version_%28English%29.pdf
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• Restrictions d’âge minimum concernant l’emploi

• âge de la responsabilité pénale

• garanties procédurales pour les enfants dans le cadre des systèmes de justice pénale

1.2. Quand la détermination de l’âge doit-elle être réalisée?
Comme indiqué dans le tableau ci-après, «quand» couvre à la fois le moment de la détermination de l’âge et les 
situations susceptibles de déclencher l’estimation. Les réponses au questionnaire de l’EASO sur la détermination 
de l’âge indiquent que celle-ci est entreprise dans les circonstances suivantes:

Calendrier Fondements pour la détermination de l’âge
18 pays, à tout moment 25 pays, lorsque les déclarations d’un enfant sont mises en doute
16 pays, à l’arrivée 15 pays, lorsque l’authenticité des documents est mise en doute
8 pays, avant l’entretien 12 pays, lorsque les déclarations d’un adulte sont mises en doute
4 pays, dans la semaine suivant la demande 2 pays, lorsque l’âge doit être déterminé pour des raisons liées à l’âge pénal
4 pays, dans le mois suivant la demande 2 pays, de façon systématique
4 pays, avant la décision initiale

La résolution du Conseil 97/C 221/03 du 26 juin 1997 concernant les mineurs non accompagnés ayant la natio-
nalité de pays tiers, établit des directives pour le traitement des mineurs non accompagnés en ce qui concerne 
notamment leurs conditions de réception, de séjour et de retour et, pour les demandeurs d’asile, le déroule-
ment des procédures applicables. Sur la question de la détermination de l’âge, l’article 4 de cette résolution du 
Conseil dispose que:

«a) En principe, tout demandeur d’asile non accompagné qui prétend être mineur doit apporter la preuve de son âge.

b) En l’absence de preuve ou si de sérieux doutes subsistent, les États membres peuvent estimer l’âge du deman-
deur d’asile. Cette estimation devrait être effectuée objectivement.»

Bien qu’il n’existe pas actuellement d’interprétation commune de l’expression «sérieux doutes», il est clair que la 
détermination de l’âge ne doit pas être ni la norme, ni une pratique systématique. En outre, la directive du par-
lement européen et du Conseil relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait du statut conféré 
par la protection internationale (refonte, ci-après la «RDpA») établit qu’avant de procéder à des examens médi-
caux, il convient de tenir compte des principes généraux et autres indications pertinentes. Il est donc possible 
d’en déduire que ce n’est qu’en l’absence de preuves ou lorsque les preuves disponibles ne confirment pas que 
la personne est un enfant, qu’une estimation de l’âge doit être réalisée. Cela doit être applicable dans le cas où 
les déclarations mises en doute sont celles d’un adulte ou d’un enfant.

L’article 8 de la CDE établit que:

1. Les États parties s’engagent à respecter le droit de l’enfant de préserver son identité, y compris sa nationalité, 
son nom et ses relations familiales, tels qu’ils sont reconnus par la loi, sans ingérence illégale.

2. Si un enfant est illégalement privé des éléments constitutifs de son identité ou de certains d’entre eux, les États 
parties doivent lui accorder une assistance et une protection appropriées, pour que son identité soit rétablie aussi 
rapidement que possible.

La détermination de l’âge ne doit pas être réalisée lorsqu’il n’y a pas d’éléments mettant raisonnablement en 
doute la déclaration; elle ne doit donc pas être réalisée de façon systématique. toutefois, dans le cas où il est 
admis qu’une personne est un enfant, mais que son âge est inconnu, il peut également être pertinent de réaliser 
une estimation de son âge. Celle-ci doit être réalisée dans le respect du droit de l’enfant à préserver son identité 
ou de manière permettant à l’enfant de jouir des droits et dispositions spécifiques à son âge.

Recommandations de la FRA
Dans son rapport comparatif sur les «enfants séparés demandeurs d’asile dans les états membres de l’Union 
européenne», l’agence des droits fondamentaux de l’Union européenne (FRA) a déterminé que «la détermination de l’âge 
doit être utilisée uniquement lorsqu’il existe des raisons sérieuses de mettre en doute l’âge de la personne».
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1.3. Qui doit être impliqué dans la détermination de l’âge?
Actuellement, aucune législation spécifique ne précise qui doit ou non être impliqué dans la détermination de l’âge. 
En pratique, de nombreuses personnes différentes peuvent être impliquées dans la procédure, il faut néanmoins 
signaler que les intervenants dépendent en partie de la méthode ou de la procédure mise en œuvre.

Dans les faits, les personnes intervenant dans la détermination de l’âge varient en fonction des circonstances et de 
l’étape de la procédure. Il peut s’agir par exemple 1) des personnes qui, en se fondant sur un doute justifié, pro-
posent qu’une estimation soit réalisée (autorités policières, services sociaux, etc.), 2) des personnes qui réalisent la 
détermination de l’âge (services sociaux, pédiatres, psychologues pour enfants, médecins), 3) des personnes char-
gées de prendre la décision finale en se basant sur les résultats de la détermination de l’âge (autorités judiciaires).

En outre, la directive relative aux procédures d’asile et ses refontes font référence aux dispositions relatives à 
l’inclusion et à l’implication de l’enfant et de ses représentants, et précisent que la détermination doit être réa-
lisée uniquement par «des professionnels de la médecine qualifiés» (6). Outre le fait de s’assurer que les droits 
de l’enfant sont respectés, il est également important que l’enfant soit informé et comprenne toutes ses obliga-
tions, telles que l’obligation de coopérer avec les autorités et de fournir les documents ou autres preuves liés à 
son âge. Celles-ci doivent lui être expliquées avec l’aide de son représentant, dans une langue qu’il comprend et 
de façon adaptée à son âge et à sa maturité.

Recommandation du PESE
Dans sa prise de position sur la détermination de l’âge dans le contexte des enfants séparés en Europe (7), le pESE 
demande à ce que «la détermination de l’âge soit réalisée par des professionnels a) indépendants (dont le rôle n’est pas 
en conflit potentiel/réel avec les intérêts de la personne), b) possédant une expertise adaptée (correctement formés) 
et c) familiers des origines culturelles et ethniques de la personne».

1.4. Comment réaliser la détermination de l’âge?
La détermination de l’âge doit être réalisée conformément à la CDE, en particulier dans le respect des principes 
clés de «non-discrimination», «intérêt supérieur de l’enfant», «droit à la vie, à la survie et au développement» et 
«respect des opinions de l’enfant (8)». Les autres articles applicables pour la réalisation de la détermination de 
l’âge incluent «la préservation de l’identité» (article 8), «la protection contre toute forme de violence» (article 
19) et «les enfants réfugiés» (article 22).

En outre, le Haut-Commissariat des Nations unies aux Droits de l’Homme a émis une observation générale (n° 16) 
concernant le droit au respect de la vie privée, de la famille, du domicile et de la correspondance, ainsi que la pro-
tection de l’honneur de la réputation. Celle-ci souligne que toute personne a le droit d’être protégée contre toute 
immixtion arbitraire dans sa vie privée. L’observation générale souligne également que les individus ont le droit 
de vérifier la nature des informations personnelles stockées à leur sujet et à quelles fins elles le sont. Cela impose 
la notion selon laquelle les procédures de détermination de l’âge ne doivent pas être initiées sans raison, mais 
également que l’enfant doit être avisé de l’âge que l’état lui attribue et des raisons qui ont motivé cette décision.

La législation européenne applicable, qui définit la manière dont la détermination de l’âge doit être réalisée, se 
trouve dans l’annexe sur la politique et le cadre juridique. Outre la législation spécifiquement applicable à la situa-
tion de la détermination de l’âge, la législation indirectement applicable, du fait, par exemple, qu’elle traite les 
questions de protection des données ou de procédures médicales, est également à prendre en compte.

Recommandations de la FRA
Dans son rapport comparatif sur «[l]es enfants séparés demandeurs d’asile dans les états membres de l’Union européenne», 
l’Agence des droits fondamentaux de l’Union européenne (FRA), a identifié que, «Si les examens médicaux sont essentiels, 
lʼenfant doit consentir de manière éclairée à la procédure après que lui aient été exposées ses éventuelles conséquences 
juridiques et médicales, de manière simple, accessible à un enfant et dans un langage compréhensible par celui-ci. Lʼévaluation de 
lʼâge devrait toujours être réalisée en tenant compte du sexe de lʼenfant, par des experts indépendants, familiers avec sa culture, 
et en respectant entièrement la dignité de lʼenfant. Reconnaissant que lʼévaluation de lʼâge peut manquer de précision, en cas 
de doute, les autorités doivent traiter la personne comme un enfant et lui donner la possibilité de faire appel des décisions liées 
à lʼévaluation de son âge.»

(6) DpAR article 25
(7) pESE: La prise de position sur la détermination de l’âge dans le contexte des enfants séparés en Europe (2012) est disponible à l’adresse: http://www.

separated-children-europe-programme.org 
(8) Articles 2, 3, 6 et 12 de la CIDE

http://www.separated-children-europe-programme.org
http://www.separated-children-europe-programme.org
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Chapitre 2 – mesures et garanties procédurales
Ce chapitre souligne les mesures et garanties procédurales minimum applicables à la détermination de l’âge, tel 
qu’indiqué dans la CDE et le cadre législatif de l’Union européenne. Il traite de l’application du principe «d’inté-
rêt supérieur de l’enfant», soulignant les droits de l’enfant à prendre en considération et insistant sur les garan-
ties procédurales permettant de s’assurer que ces normes sont appliquées. En outre, des questions clés telles que 
la mise en œuvre du règlement de Dublin en ce qui concerne les enfants, la détention, les éléments à prendre 
en compte lorsqu’un enfant obtient un «statut de transition» et les mineurs dont l’âge est contesté, sont égale-
ment soulevées.

Présentation des pratiques actuelles
Il a été demandé aux états membres d’indiquer les garanties et éléments procéduraux qu’ils mettaient actuelle-
ment en œuvre au cours de la procédure de détermination de l’âge (9).

Vous trouverez en Annexe 4 une présentation des pratiques indiquées par les états membres et autres pays par-
ticipants dans leurs réponses au questionnaire de l’EASO sur la détermination de l’âge.

Les réponses ont révélé qu’au cours de la procédure de détermination de l’âge, les garanties et éléments procé-
duraux adoptés étaient les suivants:

 
Sur 30 pays participant au questionnaire:

• 26 pays indiquent au demandeur les raisons de la détermination
• 25 pays considèrent la personne comme un enfant en attendant les résultats de la détermination
• 24 pays obtiennent un consentement éclairé avant de procéder à la détermination
• 24 pays informent le demandeur des résultats dans une langue compréhensible pour lui
• 24 pays informent le demandeur des conséquences et des résultats probables de la détermination
• 22 pays offrent au demandeur la possibilité de refuser d’être soumis à une estimation de son âge
• 19 pays ont indiqué que le demandeur est assisté par une personne indépendante pendant la procédure
• 19 pays informent le demandeur de son droit de faire appel/de ses voies de recours
• 18 pays étendent le bénéfice du doute en faveur du demandeur
• 16 pays ont indiqué que le refus d’être soumis à une estimation médicale de l’âge n’entraîne pas 

automatiquement l’attribution du statut d’adulte
• 13 pays informent le demandeur des conséquences pour sa santé des procédures utilisées
• 10 pays ont recours à d’autres approches avant de procéder à des examens en vue de la détermination de l’âge 

Identification des mesures et garanties procédurales
Vous trouverez ci-dessous une brève présentation des mesures et garanties procédurales applicables à la déter-
mination de l’âge. Celles-ci sont basées sur les articles de la CDE, premier traité international contraignant en ce 
qui concerne les droits de l’enfant, ainsi que sur les articles des directives de l’UE. Les dispositions originales et 
rectifiées ont été incluses, du fait que les dispositions originales restent applicables pour certains états membres. 
En outre, les listes de contrôle doivent être envisagées à la lumière des législations nationales.

Ces normes sont significatives, puisqu’elles constituent les normes communes sur lesquelles nous sommes tous 
tombés d’accord, et définissent les paramètres du Régime d’asile européen commun (RAEC). En conséquence, 
lors de la définition des politiques ou la mise en œuvre des procédures, il est important de respecter les normes 
que nous avons identifiées comme cruciales pour disposer d’un système humain, juste et sûr.

étant donné que l’intérêt supérieur de l’enfant doit être la considération principale dans toutes les actions entre-
prises, ce sujet sera traité le premier, les autres garanties et mesures procédurales étant abordées par la suite 
dans l’ordre alphabétique.

(9) À l’aide des critères identifiés par le programme en faveur des enfants séparés en Europe (pESC), de la «déclaration de bonnes pratiques», ainsi que des 
normes minimales identifiées dans les directives sur l’asile de l’UE
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2.1. Intérêt supérieur de l’enfant
Dans toutes les actions relatives aux enfants, qu’elles émanent d’autorités publiques ou d’institutions privées, l’in-
térêt supérieur de l’enfant doit être la considération principale (10). par conséquent, la décision de réaliser une 
estimation de l’âge et les méthodes choisies pour ce faire doivent également dépendre en priorité de l’intérêt 
supérieur de l’enfant. pour estimer l’intérêt supérieur de l’enfant, il est nécessaire de prendre en compte les circons-
tances entourant l’enfant, ainsi que l’impact de l’action en question sur les autres droits conférés à l’enfant. Dans le 
cas particulier de la détermination de l’âge, il est également nécessaire de prendre en compte le type de méthode 
ainsi que les processus utilisés et leur compatibilité avec les dispositions juridiques de la législation européenne. 
D’autres informations sur les méthodes actuellement utilisées, y compris une analyse FFOR (11) et des recomman-
dations, sont disponibles au Chapitre 3, méthodes et outils de détermination de l’âge.

Dispositions 
juridiques Suggestion de liste de contrôle pour la prise en compte de l’intérêt supérieur de l’enfant

CDE 3
DPA 17 (v) 6
DPA 25.1
RDPA 25.6
RDCR 20.5
RDR 6.3
RDCA 23.1-2
DR 17.5

Avant d’entreprendre toute action, la priorité est-elle donnée au principe de l’intérêt 
supérieur de l’enfant?
Cela a-t-il été documenté ou enregistré?
pour l’estimation de «l’intérêt supérieur», des facteurs tels que a) la nécessité de 
l’estimation, b) le respect de la dignité de la personne, c) le caractère intrusif de la 
méthode, d) la fiabilité du résultat et e) les bénéfices de l’estimation, ainsi que tous les 
autres facteurs pertinents, ont-ils été pris en considération?
L’enfant a-t-il été impliqué dans la décision, notamment, son opinion et/ou celle de 
ses tuteurs ou représentants ont-elles été recueillies, en fonction de leur âge et de leur 
maturité?
Lorsque l’opportunité d’une action pour l’intérêt supérieur de l’enfant est mise en doute, 
la décision proposée fait-elle l’objet d’une révision?
Cela a-t-il été documenté ou enregistré?
Les décisions montrent-elles clairement la prise en compte de l’intérêt supérieur de 
l’enfant et sa mise en perspective par rapport à d’autres intérêts éventuels?
Existe-t-il des preuves que les personnes travaillant avec l’enfant (interprètes, 
représentant, personnes réalisant la détermination de l’âge) disposent de l’expertise 
nécessaire pour remplir leurs fonctions conformément au principe de l’intérêt supérieur de 
l’enfant?

2.2. Bénéfice du doute
Le bénéfice du doute est une garantie significative en matière de détermination de l’âge, notamment parce qu’au-
cune méthode actuelle de détermination de l’âge n’est en mesure de déterminer un âge précis avec certitude. La 
question du bénéfice du doute est d’autant plus compliquée dans les cas de détermination de l’âge qu’elle s’ap-
plique à deux niveaux. tout d’abord, pendant la procédure et tant que le doute persiste (12), la personne doit en 
bénéficier et être considérée comme un enfant. Ensuite, le principe de bénéfice du doute s’applique dans les cas 
où il appartient au demandeur de motiver sa demande de protection internationale, mais où ses déclarations 
ne sont pas étayées par des preuves documentaires ou autres, tant que les conditions de la RDCR, article 4.5, ne 
sont pas remplies (13).

Comme indiqué dans la RDpA et dans l’observation générale 6 du Comité des Nations unies, si, malgré la déter-
mination de l’âge, une incertitude demeure, la personne doit profiter du bénéfice du doute et, s’il existe une 
possibilité que la personne soit un enfant, il/elle doit être traité(e) comme tel (14).

(10) Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (article 24), Convention des Nations unies relative aux droits de l’enfant (article 3).
(11) L’analyse FFOR est une technique qui, grâce à un cadre simple mais particulièrement utile, permet d’identifier les forces, de souligner les faiblesses, de 

repérer et de surmonter les risques et de déterminer d’éventuelles opportunités. Les forces et les faiblesses sont souvent basées sur des facteurs internes 
à la méthode, tandis que les risques et les opportunités sont généralement associés à des facteurs externes. C’est pourquoi l’analyse FFOR est parfois 
qualifiée «d’analyse interne/externe» ou de «matrice IE». pour en savoir plus sur le FFOR: http://www.mindtools.com/pages/article/newtmC_05.htm

(12) DpAR article 25, pCt 13, Conseil de l’Europe art. 10 et CIDE2 
(13) (a) le demandeur a fait de véritables efforts pour motiver sa demande;  

(b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été soumis et une explication satisfaisante a été donnée sur l’absence d’autres éléments 
pertinents;  
(c) les déclarations du demandeur semblent cohérentes et plausibles et ne sont pas contradictoires avec les informations générales et spécifiques relatives 
au cas du demandeur;  
(d) le demandeur a recherché la protection internationale dès que possible, sauf s’il est en mesure de faire la preuve des raisons qui l’en ont empêché; et  
(e) la crédibilité au sens large du demandeur a été établie

(14) DpAR article 25.5 et pCt article 13

http://www.mindtools.com/pages/article/newTMC_05.htm
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Dispositions 
juridiques Suggestion de liste de contrôle pour l’application du bénéfice du doute

CDE 12
CDE 16
RDPA 25.5
DCR 4.5
RDCR 4.5
PCT 13
CLTEH 10

Lorsque l’âge est incertain et qu’il y a des raisons de penser que la personne est un enfant, 
est-elle considérée comme un enfant en attendant la vérification de son âge?
S’il existe toujours des doutes après les examens de détermination de l’âge, le demandeur 
est-il présumé être un enfant?
Si la personne n’a pas profité du bénéfice du doute, les raisons en ont-elles été 
enregistrées/documentées de manière claire et détaillée?
La décision de ne pas accorder le bénéfice du doute a-t-elle été approuvée par un 
responsable chargé de la supervision?
Dans les cas où le bénéfice du doute n’a pas été accordé, cette décision, ainsi que 
les raisons qui l’ont motivée ont-elles été communiquées à l’enfant et/ou à ses  
tuteurs/représentants?
Lorsque plusieurs agences/organisations sont impliquées, sont-elles toutes d’accord sur le 
résultat?
Lorsqu’il y a désaccord entre les agences, celui-ci est-il documenté?

2.3. Soins et hébergement
Les soins et l’hébergement sont des éléments importants pour tous les enfants et il est essentiel qu’ils répondent 
à leurs besoins spécifiques. très souvent, l’âge de l’enfant déterminera le type et la durée des soins et de l’héber-
gement à lui prodiguer. En outre, si l’âge d’un enfant est estimé à plus de 16 (15) ans, cela peut affecter son pla-
cement dans un centre avec des adultes.

Disposition 
juridique Suggestion de liste de contrôle pour la détermination des soins et de l’hébergement

CDE 4
CDE 12
CDE 16
CDE 20
CDE 21
CDE 25
CDE 27
DCA 19.2
RDCA 11.2
RDCA 23.1
RDCA 23.5
RDCA 24.2

L’âge et le niveau de maturité de la personne, ainsi que ses besoins spécifiques, ont-ils été 
pris en compte pour décider des soins et de l’hébergement (personnel et infrastructures 
compris) les plus appropriés?
Lorsqu’il a été décidé que l’intérêt supérieur d’un enfant non accompagné âgé de 16 ans 
ou plus était d’être placé dans un centre d’hébergement pour demandeurs d’asile adultes, 
cette décision a-t-elle été prise en consultation et avec l’accord de l’enfant et/ou de son 
représentant?
Lorsqu’il a été décidé que l’intérêt supérieur d’un enfant non accompagné âgé de 16 ans 
ou plus était d’être placé dans un centre d’hébergement pour demandeurs d’asile adultes, 
les raisons de cette décision ont-elles été enregistrées/documentées?
Dans les cas où l’âge reste contesté, notamment lorsqu’il existe un doute sur le fait de 
savoir si une personne est un enfant, une estimation de l’intérêt supérieur détermine-t-elle 
l’hébergement de la personne?
La décision concernant les soins et l’hébergement est-elle documentée et étayée?
Lorsque la décision sur les soins et l’hébergement est contestée, est-elle examinée par un 
responsable chargé de la supervision?
En cas de désaccord sur la pertinence des soins et de l’hébergement fournis, la personne et 
son tuteur/représentant sont-ils informés des voies de recours ou d’appel de la décision?

(15) DCAR article 24.2
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2.4. Conséquences du refus
Les dispositions de la RDpA (16) établissent que le refus de la demande d’asile ne saurait être basé uniquement sur 
le refus de subir un examen médical. En outre, le fait qu’un mineur non accompagné refuse de subir un tel exa-
men ne doit pas empêcher l’autorité compétente de prendre une décision sur la demande d’asile. Avant toute 
prise de décision sur ce point, les raisons et la justification du refus de subir une estimation doivent être prises 
en considération. étant donné les implications que cela peut avoir sur l’accès à des dispositions spécifiques aux 
enfants, les états membres doivent considérer avec attention si le refus de subir un examen médical doit entraî-
ner le traitement de la demande dans le cadre des procédures pour adultes.

Disposition 
juridique Suggestion de liste de contrôle pour la détermination des conséquences d’un refus

CDE 12
CDE 13
CDE 16
DPA 17.5
RDPA 25.5
DCR 4.5
RDCR 4.5

Est-il possible de ne pas donner son consentement si l’on pense que cette procédure n’est 
pas dans l’intérêt supérieur de l’enfant?
Est-il possible de ne pas donner son consentement si l’on pense que cette procédure 
pourrait être physiquement ou mentalement préjudiciable?
La compréhension de la procédure de détermination de l’âge par l’intéressé a-t-elle été 
vérifiée? 
L’intéressé a-t-il été informé des conséquences encourues s’il choisit de ne pas procéder à 
la détermination de son âge?
L’intéressé a-t-il eu la possibilité d’exprimer les raisons de son refus de subir la 
détermination, et ces raisons ont-elles été enregistrées?
Le refus a-t-il été soutenu par le tuteur/représentant légal?
peut-il être clairement prouvé que la décision de rejeter une demande d’asile/de 
protection internationale n’est pas basée uniquement sur le refus de l’intéressé de subir 
une estimation de son âge?

2.5. Protection des données
toutes les personnes impliquées dans la procédure de détermination de l’âge doivent connaître et être tenues 
par les exigences de protection des données. En conséquence, le consentement éclairé de l’intéressé doit être 
obtenu avant que les informations le concernant soient partagées. Ces informations doivent être rassemblées et 
utilisées uniquement à des fins de détermination de l’âge.

Disposition 
juridique Suggestion de liste de contrôle pour la protection des données

CDE 16.
Protection des 
personnes — 
Traitement 
automatique 
des données 
à caractère 
personnel, 
28.01.1981
Protection des 
personnes, 
traitement 
automatique 
des données 
à caractère 
personnel, 
28.01.1981 

Conformément au droit des personnes à la vie privée, le consentement éclairé ou l’opinion 
de la personne concernée a-t-il été obtenu avant le partage des informations la concernant 
avec d’autres parties?
Lorsque son consentement est nécessaire, la personne concernée comprend-elle ce 
pourquoi elle donne sa permission et comment les informations recueillies seront 
partagées et utilisées?
L’opinion de la personne concernée et/ou les résultats de son consentement sont-ils 
documentés/étayés?
Des mesures sont-elles prises pour garantir que les informations concernant la demande 
d’asile de l’intéressé, ou le fait qu’une demande a été déposée, ne seront pas divulguées aux 
acteurs supposés des persécutions, y compris les autorités gouvernementales ou leurs agents 
(p. ex. en cherchant à obtenir des certificats de naissance ou autres documents d’identité 
confirmant l’âge de l’intéressé)?
Une procédure est-elle en place afin que les informations soient collectées de manière 
équitable, dans le respect du droit et aux fins spécifiques de détermination de l’âge?
La transmission d’informations entre des tiers est-elle conforme aux exigences de 
protection des données?
Existe-t-il un accord de confidentialité? La personne concernée est-elle informée de ce que 
cela signifie?

(16) Article 25.5
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2.6. Détention
Le recours à la détention doit être limité aux circonstances exceptionnelles dans le cas des enfants non accom-
pagnés et utilisé comme mesure de dernier recours pour les enfants en général. La détermination visant à déter-
miner si une personne est un adulte ou un enfant peut donc s’avérer cruciale à cet égard. Les enfants dont l’âge 
est contesté ne doivent pas être placés en détention dans l’attente du résultat de l’estimation. En outre, une 
détermination plus précise de l’âge peut être requise afin d’établir si une personne a atteint l’âge de la respon-
sabilité pénale.

Dispositions 
juridiques Suggestion de liste de contrôle pour la détention

CDE 4
CDE 6
CDE 9
CDE 20
CDE 22
CDE 25
CDE 27
CDE 37
CDE 40
OG du Comité 
des droits de 
l’enfant 10 37
RDCA 11.2
DCA 8.2

Dans le cas où un demandeur dont l’âge est contesté a enfreint la loi, des mesures ont-elles 
été prises afin qu’il ne soit pas, le cas échéant, emprisonné avec des adultes?
pour les enfants non accompagnés, la détention résulte-t-elle de circonstances 
exceptionnelles?
Dans le cas d’enfants, la détention est-elle utilisée en dernier recours? Des alternatives à la 
détention ont-elles été envisagées (conformément à l’article 8.2 de la RDCA)?
En cas de contestation de l’âge, mettant en doute la responsabilité pénale de la personne, 
le bénéfice du doute (sur la question de l’âge) a-t-il été accordé à l’intéressé jusqu’au 
résultat de la détermination de l’âge?
En détention, sera-t-il traité d’une manière qui tient compte des besoins liés à son âge?
Lorsque des enfants sont détenus, ont-ils la possibilité de pratiquer des activités de loisirs, 
y compris des jeux et des activités ludiques adaptés à leur âge?

2.7. Cas relevant du règlement de Dublin
Dispositions 
juridiques Suggestion de liste de contrôle pour les cas relevant du règlement de Dublin

CDE 8
CDE 9
CDE 10
CDE 22
CJUE
C-648/11
RD 6
RD 15.3
RDR 6.3
RDR 30.2

Le bénéfice du doute s’applique-t-il aux personnes soumises au règlement de Dublin, dont 
l’âge est contesté?
Lorsque le concept de bénéfice du doute n’a pas été appliqué, refusant ainsi à la personne 
les garanties conférées aux enfants dans le cadre du règlement de Dublin, la priorité  
a-t-elle été donnée à son intérêt supérieur?
En cas de personnes dont l’âge est contesté et qui n’ont pas bénéficié des dispositions 
accordées aux enfants, la décision a-t-elle été validée par un responsable chargé de la 
supervision?
En cas de transfert, les informations concernant une estimation de l’âge de l’intéressé 
sont-elles transmises à l’état responsable?
La personne est-elle impliquée dans cette procédure et, outre la possibilité d’apporter des 
clarifications, est-elle consultée en fonction de son degré de maturité?
La personne est-elle soutenue tout au long de la procédure par un représentant?
Dans le cas où des états parviennent à des conclusions différentes au sujet de l’âge, toutes 
les preuves disponibles sont-elles prises en compte avant de parvenir à une décision finale?
Lors de l’estimation des preuves visant à parvenir à une décision finale, l’état responsable 
prend-il en compte a) les ressources et méthodes utilisées pour définir l’âge, b) la fiabilité 
et/ou toute marge d’erreur indiquée, c) les qualifications des responsables de l’examen ou 
de la détermination de l’âge, d) toutes informations supplémentaires disponibles relatives 
à l’âge, e) toutes les raisons et/ou explications avancées pour expliquer les différences 
d’âges, f) le point de vue de l’enfant, notamment si les différences d’âge résultent du fait 
qu’il affirme avoir un âge différent?
Si, après un tel examen, il existe encore des doutes, la personne est-elle traitée comme un 
enfant, sur la base du principe du bénéfice du doute?
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2.8. Consentement éclairé
Le consentement éclairé doit être obtenu de la part de la personne et/ou de son représentant avant la mise en œuvre 
de la détermination de l’âge. Notamment, elle doit être informée de la possibilité que son âge soit déterminé par 
examen médical. pour que la personne puisse prendre une décision éclairée, des informations sur la méthode, sur 
les conséquences possibles des résultats de l’examen, ainsi que sur les conséquences du refus de sa part de subir un 
examen médical doivent lui être communiquées. Ces informations doivent être fournies à titre gratuit et être com-
muniquées dans une langue que la personne comprend ou dont on peut raisonnablement supposer qu’elle la com-
prend. Les personnes et/ou leurs représentants doivent consentir à tout examen.

Dispositions 
juridiques Suggestion de liste de contrôle pour le consentement éclairé

CDE 12
CDE 13
DPA 17.5
RDPA 19
RDPA 25.5

La personne a-t-elle été informée du fait que son âge sera déterminé par le biais 
d’examens médicaux et/ou autres?
La personne a-t-elle été informée des résultats et conséquences possibles?
Les risques éventuels pour la santé et les mesures prises pour les minimiser ont-ils été 
identifiés et clairement communiqués?
Des informations sur les personnes chargées de la détermination, y compris leurs 
compétences et leur expérience ont-elles été communiquées à l’intéressé?
A-t-il reçu des informations sur la procédure à suivre pour faire appel?
Compte tenu de sa santé/de son éducation/de sa maturité, l’enfant est-il en mesure de 
donner un consentement éclairé? 
Les informations ont-elles été fournies dans une langue que l’intéressé peut comprendre?
Les informations ont-elles été fournies d’une manière compréhensible?
Y a-t-il des preuves que le consentement a été obtenu pour pratiquer un examen médical 
dans le cadre de la détermination de l’âge?
La personne a-t-elle été informée des conséquences possibles de son refus de subir un test 
(médical) de détermination de l’âge?

2.9. Méthode la moins intrusive
Bien que la RDpA (17) établisse que l’examen médical doit être réalisé dans le respect de la dignité de la personne, 
en choisissant l’examen le moins intrusif, il n’existe actuellement aucun consensus sur ce que cela signifie en pra-
tique et sur les méthodes qui doivent être considérées comme plus ou moins intrusives. toutefois, comme reconnu 
par la RDpA, le point de départ doit être l’examen de toutes les preuves existantes avant toute prise de décision 
sur la pertinence de la réalisation d’une estimation approfondie. étant donné qu’il n’existe actuellement aucun 
critère établi de détermination du caractère «intrusif» de telle ou telle méthode, il est recommandé de consi-
dérer cet aspect dans le contexte particulier de chaque personne, ainsi que par le biais d’une analyse FFOR des 
méthodes et des recommandations générales suggérées au Chapitre 3 (18).

Dispositions 
juridiques

Suggestion de liste de contrôle pour l’identification de la méthode 
la moins intrusive

CDE 12
CDE 13
CDE 16
RDPA 25.5
Euratom 3

Comment ont été identifiées les méthodes les moins intrusives possibles?
Les méthodes sélectionnées seront-elles respectueuses de la dignité de la personne?
Les examens respectent-ils l’intégrité physique de la personne?
L’avis de l’intéressé en ce qui concerne le sexe des personnes pratiquant l’estimation a-t-il 
été demandé et respecté?
Les intervenants comprennent-ils la culture et les origines ethniques de la personne et 
sont-ils en mesure d’appliquer ces connaissances dans le contexte de l’estimation de l’âge?
Les examens impliquant la nudité et l’examen du développement de la poitrine et de 
l’appareil génital ont-ils été évités?
En cas de recours aux rayons X, conformément aux dispositions Euratom en l’absence de 
bénéfice médical, l’utilisation de ces techniques a-t-elle été systématiquement justifiée?
L’intimité de la personne a-t-elle été respectée au cours de la détermination?
Les intervenants se sont-ils adressés poliment et avec respect à la personne pendant toute 
la procédure?
Si nécessaire, un interprète correctement formé aux besoins des enfants non 
accompagnés (19) (du même sexe ou du sexe choisi par l’enfant) est-il disponible?

(17) Article 25
(18) L’analyse FFOR est une technique qui, grâce à un cadre simple mais particulièrement utile, permet d’identifier les forces, de souligner les faiblesses, de 

repérer et de surmonter les risques et de déterminer d’éventuelles opportunités. Les forces et les faiblesses sont souvent basées sur des facteurs internes 
à la méthode, tandis que les risques et les opportunités sont généralement associés à des facteurs externes. C’est pourquoi l’analyse FFOR est parfois 
qualifiée «d’analyse interne/externe» ou de «matrice IE». pour en savoir plus sur le FFOR: http://www.mindtools.com/pages/article/newtmC_05.htm

(19) RDCR article 31.6.

http://www.mindtools.com/pages/article/newTMC_05.htm
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2.10. Voies de recours
En cas de décision négative, les états membres doivent fournir des informations clarifiant les raisons de la déci-
sion et expliquer comment celle-ci peut être contestée. Dans le cas où il n’existe pas de droit d’appel spécifique 
de la décision de détermination de l’âge en elle-même, les voies de recours par le biais d’un contrôle juridiction-
nel ou de l’examen de la demande de protection dans son ensemble doivent être disponibles. L’intéressé doit 
avoir accès à un représentant pour l’assister au cours de la procédure.

Dispositions 
juridiques Suggestion de liste de contrôle pour une information sur les voies de recours

CDE 4
CDE 12
RDPA 19
RDPA 25.4

Des informations juridiques et procédurales ont-elles été mises gratuitement à la 
disposition de l’intéressé?
Lesdites informations sont-elles adaptées à l’âge, au niveau de compréhension et de 
maturité de l’intéressé?
Le demandeur/l’intéressé a-t-il accès à une procédure d’appel/de recours contre la 
décision de détermination de l’âge?
Ces informations sont-elles également fournies au tuteur ou représentant de l’intéressé?
En cas de décision négative, des raisons expliquant la décision sont-elles fournies à 
l’intéressé?
En cas de décision négative, des explications sur les voies de recours possibles sont-elles 
fournies à l’intéressé?
En cas de recours ou d’appel, l’intéressé a-t-il la possibilité de s’exprimer et de voir son 
point de vue pris en compte?
L’intéressé est-il soutenu par un représentant au cours de la procédure d’appel?
L’intéressé est-il considéré comme un enfant jusqu’à la décision finale?

2.11. Professionnel qualifié
toutes les personnes intervenant auprès des enfants doivent recevoir une formation initiale et continue adap-
tée en matière de droits et besoins des enfants (20). Ils doivent en outre être capables de démontrer qu’ils ont les 
compétences et l’expertise nécessaires pour remplir leurs fonctions.

Dispositions 
juridiques Suggestion de liste de contrôle pour l’identification de professionnels qualifiés

CDE 20
CDE 25
DCA 19.4
RDCA 24.1
RDCA 24.4
RDPA 25.1
RDPA 25.3
RDPA 25.5
DCR 30.6

Les personnes impliquées dans la procédure ont-elles reçu une formation adaptée 
concernant les droits et besoins des enfants?
Sont-elles conscientes que pour entreprendre toute action concernant un enfant, la 
priorité doit être donnée à son intérêt supérieur?
A-t-il été vérifié que les personnes impliquées, y compris celles qui réalisent la 
détermination de l’âge et le tuteur/représentant, ne présentent aucun conflit d’intérêts 
potentiel avec ceux de l’enfant?
En cas d’examen médical, les qualifications et le niveau d’expertise des personnes 
pratiquant l’examen ont-ils été vérifiés, conformément aux exigences spécifiques pour la 
profession en question?
Le rapport sur la détermination de l’âge contient-il des détails sur les qualifications 
professionnelles, le sexe, les compétences, l’expérience et l’expertise de l’expert?

(20) DpAR 25.3, RDCR 31.6, Euratom 7



22 — RAppORt DE L’EASO SUR LA DétERmINAtION DE L’âgE EN EUROpE 

2.12. Représentant
Un représentant (21) est une personne ou une organisation désignée par les autorités compétentes afin d’assis-
ter et de représenter un mineur non accompagné dans les procédures, en vue d’assurer l’intérêt supérieur de 
l’enfant et d’exercer la capacité juridique en son nom si nécessaire. Lorsqu’une organisation est nommée en tant 
que représentant, elle désigne une personne chargée d’exercer les devoirs de représentant auprès du mineur non 
accompagné. En pratique, la personne chargée de cette fonction varie d’un état membre à l’autre, et dans certains 
cas, plusieurs personnes ou organisations peuvent en être chargées. par exemple, des conseillers juridiques, des 
tuteurs, des travailleurs sociaux et/ou des membres d’ONg peuvent être désignés pour représenter un enfant. 
Le représentant doit être désigné dès que possible et avant le début de tout examen de détermination de l’âge 
et ne peut être une personne dont les intérêts divergent ou sont susceptibles de diverger de ceux de l’enfant.

Dispositions 
juridiques Suggestion de liste de contrôle pour le représentant

CDE 20
CDE 25
DCA 19.1
DCA 19.4
RDCA 24.1
RDCA 24.4
DPA 17.1
DPA 17.2
DPA 17.3
RDPA 25.1
RDPA 25.2
RDPA 25.4
RDPA 25.5
DCR 30.2
DCR 30.6
RDCR 31.2
RDCR 31.6
PCT 14.2
PCT 16.3
Conseil de 
l’Europe 10.4

Le représentant est-il présent ou disponible durant la détermination?
Le rôle du représentant a-t-il été expliqué au représentant et à l’intéressé; ces derniers 
l’ont-ils compris?
Le représentant est-il conscient du concept «d’intérêt supérieur de l’enfant» et du fait qu’il 
doit en tenir compte à tous égards?
Est-il conscient que son rôle consiste à s’assurer que le point de vue de l’intéressé est 
entendu et que ce dernier comprend pleinement la procédure?
Le représentant peut-il mettre un terme à la détermination s’il considère cette dernière 
comme inappropriée ou non conforme à l’intérêt supérieur de l’enfant? 
L’intéressé est-il suivi au cours de la procédure par un représentant indépendant de 
l’autorité réalisant la procédure ou de toute autre autorité ayant un intérêt direct lié au 
résultat de la procédure?
L’intéressé a-t-il reçu des conseils juridiques afin de se préparer à la détermination?
L’intéressé bénéficiera-t-il de conseils juridiques suite au résultat de la détermination?
Des preuves de l’expertise et des qualifications du représentant ont-elles été apportées?

2.13. Statut de transition
Le statut de transition (22) fait référence à la situation d’un enfant non accompagné atteignant l’âge de 18 ans et 
n’étant plus considéré comme un enfant, mais comme un adulte. Cela peut signifier la perte de la protection et 
des normes de soins dont il bénéficiait en tant qu’enfant. La prise en compte du statut de transition est pertinente 
pour des cas nécessitant une estimation de l’âge, notamment si l’intéressé est proche de cette phase et que son 
âge demeure irrésolu, contesté, ou si on ignore à quelle date l’intéressé aura 18 ans.

Dispositions 
juridiques Suggestion de listes de contrôle pour le statut de transition

CDE 4
CDE 6
CDE 12
CDE 20
CDE 22
CDE 25
CDE 27

Lorsque l’intéressé atteint le statut de transition, est-il suffisamment préparé, avec l’aide 
de son tuteur/représentant et selon sa maturité, à ce qui va se produire une fois qu’il aura 
18 ans?
Lorsque l’intéressé a atteint le statut de transition mais conteste encore l’âge établi, a-t-il été 
informé de ses droits et de la manière dont il peut contester une décision relative à son âge?
Dans de tels cas, une procédure d’appel contre l’âge établi a-t-elle été engagée?
En cas de contestation, la décision prise a-t-elle donné la priorité à l’intérêt supérieur de 
l’enfant?
toute décision a-t-elle été documentée et étayée et, en cas de contestation, révisée par un 
responsable chargé de la supervision?

(21) DpAR 2
(22) Des informations supplémentaires sont disponibles aux adresses suivantes: http://digitalcollections.sit.edu/cgi/viewcontent.cgi?article=1684&context=isp_

collection et http://www.lowan.nl/documenten_vo/AmA_onderzoek_EU_2012.pdf 

http://digitalcollections.sit.edu/cgi/viewcontent.cgi?article=1684&context=isp_collection
http://digitalcollections.sit.edu/cgi/viewcontent.cgi?article=1684&context=isp_collection
http://www.lowan.nl/documenten_vo/AMA_onderzoek_EU_2012.pdf
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Chapitre 3 – Outils et méthodes 
de détermination de l’âge

Ce chapitre vise à donner un aperçu des différentes méthodes de détermination de l’âge actuellement utilisées. 
Vous trouverez en outre, dans le chapitre 6 intitulé «prospectives et mesures pratiques», d’éventuelles futures 
méthodes de détermination de l’âge actuellement à l’étude et qui ne sont donc pas encore utilisées. L’EASO ne 
cherche pas à recommander ou à préconiser le recours à l’une de ces pratiques en particulier. Son objectif n’est 
pas non plus de rédiger un article ou de réaliser une étude scientifique. L’idée est plutôt de fournir une vue d’en-
semble de chacune des méthodes et de les présenter de façon ouverte et équilibrée.

Aperçu de la pratique actuelle
En février 2012, l’EASO a commandé un questionnaire visant à recenser les pratiques actuelles en matière de 
détermination de l’âge et les approches utilisées en Europe. Cette étude repose sur les travaux déjà entrepris 
dans le cadre du programme «Enfants séparés en Europe» (pESE), des Consultations intergouvernementales sur 
l’asile, les réfugiés et la migration (CIA), et du Réseau européen des migrations (REm) (23).

Les réponses des états membres, de la Norvège, de la Suisse, de l’Australie, du Canada, de la Nouvelle-Zélande et 
des états-Unis (34 pays) ont révélé que, dans le cadre du processus de détermination de l’âge:

• 29 pays examinent les documents présentés

• 23 pays recourent à la radiographie du canal carpien (poignet/main)

• 22 pays mènent des entretiens de détermination de l’âge

• 17 pays recourent à la radiographie dentaire

• 15 pays recourent à la radiographie de la clavicule

• 14 pays recourent à l’observation dentaire

• 12 pays font des estimations basées sur l’apparence physique

• 8 pays effectuent une observation de la maturité sexuelle

• 7 pays tiennent compte d’une évaluation du développement faite par un pédiatre

• 6 pays tiennent compte des évaluations faites par les services sociaux

• 5 pays procèdent à des tests psychologiques

• 3 pays utilisent une autre forme de détermination, notamment une radiographie de l’os iliaque, une radio-
graphie de l’épaule droite, une radiographie de la colonne vertébrale et un examen de l’ADN

Les résultats du questionnaire de l’EASO sur l’évaluation de l’âge ont également révélé que de nombreux états 
membres et pays participants utilisaient plus d’une méthode dans le cadre du processus de détermination de l’âge. 
Les réponses des 34 pays participants ont révélé que les méthodes étaient combinées de la manière suivante:

• 27 pays utilisent au moins 3 des méthodes recensées ci-dessus dans le cadre de leur évaluation

• 23 pays utilisent une combinaison de méthodes médicales et non médicales dans le cadre de leur évaluation

• 8 pays n’utilisent qu’une combinaison de méthodes non médicales dans le cadre de leur évaluation

• 3 pays n’utilisent qu’une combinaison de méthodes médicales dans le cadre de leur évaluation

Vous trouverez aux annexes 4 et 5 un aperçu des pratiques que les états membres et les autres pays participants 
ont déclaré utiliser dans leurs réponses au questionnaire EASO sur l’évaluation de l’âge. Elles ont été classées en 
deux catégories: les méthodes «médicales» et les méthodes «non médicales».

(23) Des informations supplémentaires sur ces travaux sont disponibles sur http://resourcecentre.savethechildren.se/node/5315 (PESE) et sur http://emn.
intrasoft-intl.com/Downloads (REM)

http://resourcecentre.savethechildren.se/node/5315
http://emn.intrasoft-intl.com/Downloads
http://emn.intrasoft-intl.com/Downloads
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Approche pluridisciplinaire et globale
Il est largement reconnu qu’il n’existe pas, actuellement, de méthode permettant de déterminer l’âge exact 
d’une personne. Il est important de noter qu’aucune méthode unique ne peut nous donner précisément l’âge 
d’une personne et qu’il y a donc lieu de prendre cet aspect en considération dans le processus d’évaluation des 
éléments pertinents. Cela se traduit notamment par l’application du «bénéfice du doute» et la reconnaissance 
d’une marge d’erreur. En effet, si l’âge prétendu d’un enfant se situe dans la fourchette déterminée par l’évalua-
tion de son âge, cet âge doit être normalement accepté, en vertu des principes de l’intérêt supérieur de l’enfant 
et du bénéfice du doute.

La RDpA (article 25, paragraphe 5), en prévoyant que «les états membres peuvent procéder à des examens médi-
caux […] après avoir pris connaissance de déclarations générales ou de tout autre élément pertinent», implique 
non seulement que plusieurs méthodes sont utilisées, mais également qu’un certain ordre logique doit être suivi 
dans l’application de ces méthodes. tout d’abord, il y a lieu de tenir compte des déclarations générales et des 
autres éléments disponibles. Si un doute subsiste, il est alors possible de recourir aux examens médicaux, sous 
réserve de certaines garanties.

étant donné qu’aucune méthode ou combinaison de méthodes ne peut fournir une indication exacte de l’âge 
et que toutes les méthodes présentent leurs avantages et leurs inconvénients respectifs, il a été décidé que, 
plutôt que de promouvoir une méthode ou combinaison de méthodes, un aperçu des différentes méthodes utili-
sées serait plus utile aux états membres. Il faut également savoir que ces divergences dans les pratiques utilisées 
peuvent aussi s’expliquer par la législation nationale, qui encadre la méthode et l’approche utilisées dans les dif-
férents pays. toutefois, dans la mesure du possible, nous illustrons la façon dont les États membres ont choisi 
de mettre en œuvre des procédures de détermination de l’âge. En outre, la section «Cadre juridique et politique 
national» présente les différents instruments juridiques et politiques applicables dans les états membres et cer-
tains pays participants.

Une façon d’améliorer la fiabilité de l’évaluation de l’âge pourrait être d’inclure différentes méthodes dans le 
cadre du processus, de sorte que la décision se fonde sur un large éventail d’éléments. Comme pour toutes les 
questions relatives à l’examen de la demande de protection internationale et conformément à l’article 4 de la 
DCR, l’évaluation de l’âge devrait prendre en considération tous les éléments disponibles. La décision relative 
aux méthodes à utiliser devrait se fonder sur l’objectif de l’amélioration de la précision globale de l’évaluation, 
en prenant en considération toute une série de facteurs et d’éléments, et notamment des facteurs physiques, 
psychologiques, de développement, environnementaux et culturels. En outre, il convient de sélectionner des 
professionnels qualifiés pour procéder à l’évaluation. Selon la méthode, cela peut inclure des travailleurs sociaux, 
des pédiatres, des médecins, des radiologues, des psychologues (pour enfants) ou d’autres personnes qualifiées 
possédant des compétences dans le domaine du développement des enfants.

Pour décider des méthodes à utiliser pour l’évaluation de l’âge, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être au centre 
des préoccupations. La DpA (refonte) précise que les états membres peuvent procéder à des examens médicaux 
afin de déterminer l’âge d’un mineur non accompagné dans le cadre de l’examen d’une demande de protection 
internationale, lorsqu’ils ont des doutes à ce sujet après avoir pris connaissance de déclarations générales ou de 
tout autre élément pertinent. Si, par la suite, ils persistent à avoir des doutes sur l’âge du demandeur, les états 
membres présument que le demandeur est un mineur.

Recommandation du Comité des droits de l’enfant des Nations unies
L’évaluation de l’âge «ne devrait pas se fonder uniquement sur l’apparence physique de l’individu mais aussi sur son degré 
de maturité psychologique».

Liste proposée pour la détermination des méthodes appropriées pour l’évaluation de l’âge:  
Pour que l’utilisation des méthodes respecte les normes internationales pertinentes, vous devriez être en 

mesure de répondre par l’affirmative à toutes les questions suivantes.
L’intérêt supérieur de l’enfant a-t-il été pris en considération en ce qui concerne les méthodes?
Compte tenu de l’ensemble des éléments disponibles, est-il nécessaire d’entreprendre une évaluation?
Les méthodes les moins invasives ont-elles été sélectionnées?
Les méthodes respectent-elles la dignité de l’enfant et tiennent-elles compte des différences liées au sexe?
L’évaluation tient-elle compte de sa maturité psychologique, plutôt que de ne s’appuyer que sur l’apparence 
physique?
Les personnes impliquées dans l’évaluation sont-elles dûment qualifiées et capables de travailler avec les 
enfants demandeurs d’asile non accompagnés? 
L’enfant et l’adulte chargé de le représenter ont-ils été bien informés des méthodes choisies et leurs 
conséquences?
L’enfant a-t-il été suffisamment impliqué dans le processus et a-t-il eu l’occasion d’exprimer son opinion?
Les procédures respectent-elles les exigences en matière de protection des données?
Le cas échéant, d’autres personnes ont-elles été consultées, par exemple des proches de l’enfant, des parents, 
des enseignants, des médiateurs culturels, etc.?
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Examen des méthodes utilisées
Vous trouverez ci-dessous un examen de toutes les méthodes actuellement utilisées. Chaque méthode est accom-
pagnée d’une brève description du processus qu’elle implique. L’examen se fonde sur les informations recueillies 
dans les divers rapports et études sur l’évaluation de l’âge (24). Les sources directes sont signalées par une note 
de bas de page et la liste complète de toutes les sources consultées figure dans la bibliographie. Il convient, lors 
de l’analyse des diverses méthodes reprises ci-dessous, de garder à l’esprit que les résultats présentés se basent 
sur un nombre limité d’études.

Sur la base des informations disponibles et des échanges avec les pays participants, l’analyse FFOR (forces, fai-
blesses, opportunités, risques) a été appliquée à chacune des méthodes. L’analyse FFOR est une technique qui, 
grâce à un cadre simple mais utile, vous permet de déterminer les forces, de mettre en évidence les faiblesses, 
de recenser et de surmonter les risques et de relever les opportunités. Les forces et les faiblesses sont souvent 
fondées sur des facteurs internes à la méthode, alors que les opportunités et les risques sont généralement liés à 
des facteurs externes. C’est pourquoi l’analyse FFOR est également parfois appelée «analyse interne et externe» 
ou «analyse de cadrage» (25). L’analyse FFOR découle des points soulevés par les participants lors de la réunion 
d’experts de l’EASO sur les examens radiologiques et médicaux, ainsi que de la propre analyse de l’EASO basée 
sur les recherches effectuées et les conclusions des rapports et des études référencées.

En outre, les normes juridiques pertinentes, conformément à la Convention des Nations unies relative aux droits 
de l’enfant (CDE) et des directives de l’UE, sont systématiquement décrites. Ces dispositions constituent une réfé-
rence importante aux garanties nécessaires lorsqu’il s’agit de choisir d’appliquer une méthode particulière. Ces 
dispositions ont ensuite été regroupées en fonction des principaux thèmes généraux.

Les indications fournies pour chaque méthode reposent sur cette analyse FFOR interprétée dans le cadre des 
normes juridiques pertinentes. L’objectif de cette approche est de fournir une présentation équilibrée des méthodes 
et de mettre en évidence les principales questions qui doivent être prises en considération lors du choix des 
méthodes et des outils à utiliser.

Les méthodes sont divisées en deux catégories: les méthodes «médicales» et «non médicales». Leur présenta-
tion est structurée par ordre alphabétique.

3.1. Méthodes non médicales

3.1.1. Entretien (pour la détermination de l’âge)

Cette méthode consiste à recueillir et à analyser les informations fournies par la personne dont l’âge est contesté. 
L’entretien peut être entrepris par une série de professionnels différents qui s’occupent d’enfants non accom-
pagnés et d’enfants séparés, notamment, mais pas exclusivement, par des fonctionnaires de l’immigration et de 
l’asile et des travailleurs sociaux. Conformément à l’article 25, paragraphe 5, de la DpA (refonte), tous les élé-
ments obtenus peuvent aider à établir l’âge de l’enfant et/ou à éliminer ou atténuer la nécessité d’entreprendre 
des évaluations supplémentaires.

Exemple de pratique dans les États membres:
Le Royaume-Uni et l’Irlande recourent tous deux à des entretiens dirigés par des travailleurs sociaux pour évaluer l’âge 
des demandeurs (26). 
malte adopte une approche globale pour mener ses entretiens de détermination de l’âge, en recourant à un système de 
groupes composés de travailleurs sociaux, de fonctionnaires de l’immigration et de psychologues.

(24) Voir par exemple: SCEp, Position paper on Age Assessment in the context of separated children in Europe (2012); Unicef, Identification of Unaccompanied 
and Separated Children: Exploring Age Assessment Challenges, background and discussion paper; Unicef, Age assessment practices: a literature review and 
annotated bibliography; prof. Sir Al Aynsley-green, The assessment of age in undocumented migrants. 

(25) pour plus d’informations sur l’analyse FFOR: http://www.mindtools.com/pages/article/newtmC_05.htm
(26) La jurisprudence fournissant des lignes directrices sur la façon dont ces évaluations devraient être réalisées figure dans la section sur le «Cadre juridique et 

politique national».

http://www.mindtools.com/pages/article/newTMC_05.htm
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3.2. Méthodes médicales

3.2.1. Observation de la dentition

Cette méthode comprend une inspection visuelle afin de déterminer la maturité des dents et n’implique pas l’uti-
lisation de rayons X. étant donné que le développement des dents n’est pas en phase avec l’âge chronologique 
de l’individu, cette méthode détermine une tranche d’âge. Un dentiste qualifié compare le développement des 
dents à une série d’étapes de développement prédéfinies, conformément aux schémas établis relatifs à l’éruption 
des dents ou à des valeurs de référence. Les étapes prédéfinies sont présentées avec des exemples de radiogra-
phies, des croquis et/ou des textes descriptifs. Les études tendent à couvrir soit le développement des dents chez 
les enfants âgés de 3 à 16 ans, soit le développement des dents de sagesse dans le groupe âgé de 15 à 23 ans (27).

Exemples de pratiques en vigueur dans les États membres:
Aucun état n’a recours à l’observation de la dentition de manière exclusive.
L’Allemagne, l’Autriche, la Belgique, le Danemark, la Finlande, la Hongrie, l’Italie, la Lettonie, la Norvège, la pologne, le 
portugal, la Suède et la Roumanie ont tous indiqué qu’ils avaient recours à l’observation de la dentition en parallèle à 
différentes méthodes de radiographie par rayons X.
L’Allemagne et l’Autriche disposent d’une jurisprudence régissant la manière dont ces évaluations doivent être menées. 
plus d’informations sont disponibles dans la section intitulée «Cadre juridique et politique national».

(27) pour plus d’informations: Unicef, Age assessment practices: a literature review and annotated bibliography, disponible à l’adresse http://www.unicef.
org/protection/Age_Assessment_practices_2010.pdf; pESE, Position paper on Age assessment in the context of Separated Children (2012), disponible à 
l’adresse http://umf.asyl.at/files/DOK45Age_Assessment_pp.pdf; Norwegian Computing Centre, Age estimation in youths and young adults (décembre 
2012), disponible à l’adresse http://publications.nr.no/1355995517/Age_estimation_methods-Eikvil.pdf; Baccetti, t., Franchi L., mcNamara (Jr.) J.A., 
The cervical vertebral Maturation (CVM) method for the assessment of optimal treatment timing in Dentofacial orthopaedics; Cameriere R., Ferrante L., 
Cingolani m., Age estimation in children by measurement of open apices in teeth.

http://www.unicef.org/protection/Age_Assessment_Practices_2010.pdf
http://www.unicef.org/protection/Age_Assessment_Practices_2010.pdf
http://umf.asyl.at/files/DOK45Age_Assessment_PP.pdf
http://publications.nr.no/1355995517/Age_estimation_methods-Eikvil.pdf
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3.2.5. Rayons X

L’âge du squelette est déterminé sur la base du stade de développement des os. Ces approches évaluent les 
stades de développement à partir de la fusion/maturation d’os spécifiques. Les principales méthodes de radio-
graphies par rayons X concernent le carpe, la clavicule et la dentition. Alors que de nombreux états membres 
ont recours à ces méthodes, ils les appliquent de différentes manières et utilisent souvent des combinaisons 
et/ou un ordre différents. Ceci s’explique principalement par le fait que les procédures d’évaluation de l’âge 
restent dans une large mesure déterminées par les législations nationales, les procédures évoluant au gré de la 
jurisprudence des états membres.

Exemples de pratiques en vigueur dans les États membres (32):
L’Autriche combine les radiographies du carpe avec celles de la clavicule et de la dentition, ainsi qu’avec un examen 
physique et une observation de la dentition.
Les pays-Bas combinent les radiographies du carpe et de la clavicule.
La Norvège combine les radiographies du carpe et de la dentition avec l’observation de la dentition.
La Suède combine les radiographies du carpe et de la dentition si des doutes subsistent encore après l’examen des 
preuves documentaires ou des autres preuves disponibles.

1. Radiographie du carpe (main/poignet)

Les critères d’évaluation des radiographies de la main comprennent la forme et la taille des éléments osseux 
et le degré d’ossification épiphysaire. Soit la radiographie est comparée avec des images types correspondant 
à l’âge et au sexe du sujet (atlas radiographique) afin d’en déterminer le stade de développement, soit le degré 
de maturité est déterminé individuellement pour chaque os (méthode de l’os unique) et les degrés de maturité 
des différents os sont ensuite combinés pour calculer un stade global de maturité. pour ce qui est de la première 
approche, l’atlas de Greulich et Pyle (GP) est devenu la norme de référence. La méthode gp est le résultat d’une 
étude de 1935 qui visait à évaluer la maturité du squelette plutôt qu’à évaluer l’âge de l’individu. Cette méthode 
ne tenait pas compte des différences interraciales ou socio-économiques. Concernant la seconde approche, c’est 
la méthode de Tanner-Whitehouse (TW) – qui existe en trois éditions – qui est la principale référence. tW2 est 
basé sur l’évaluation de la maturité du squelette et sur une prédiction de la taille adulte. Chacun des 20 os de 
la main est comparé individuellement à une série de photos représentant les phases de développement de l’os 
concerné. Les normes de référence ont été établies dans les années 1950 et 1960. La méthode est considérée 
comme moins fiable pour les groupes plus âgés (les 15-18 ans) et pour les individus ayant des origines ethniques 
et raciales différentes. toutefois, cette méthode resterait généralement considérée comme étant la plus fiable. 
En moyenne, le développement des os de la main se termine à l’âge de 17 ans chez les filles et à l’âge de 18 ans 
chez les garçons (33).

(32) La jurisprudence à l’origine d’instructions sur la manière dont ces évaluations doivent être réalisées est disponible dans la section intitulée «Cadre juridique 
et politique national».

(33) pour plus d’informations: tanner J.m. et al., Reliability & validity of computer-assisted estimates of Tanner-Whitehouse skeletal maturity (CASAS): 
comparison with the manual method; Frisch H. et al., Computer aided estimation of skeletal age and comparison with bone age evaluations by the method 
of Greulich-Pyle and Tanner Whitehouse; gertych A. et al., Bone age assessment of children using a digital hand atlas.
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3. Radiographies dentaires

Cette méthode consiste à étudier une radiographie dentaire connue sous le nom d’orthopantomogramme. Le 
développement osseux est mesuré par les changements séquentiels de l’éruption et de la structure des dents 
pendant la croissance de l’enfant. À l’âge de 16-20 ans, toutes les dents à l’exception des troisièmes molaires, ou 
dents de sagesse, sont entièrement formées. Ces dernières mettent en évidence la diversité des couronnes et des 
racines en développement. Les stades de développement des couronnes et des racines dentaires sont convertis 
en âge dentaire à l’aide de tableaux. L’âge chronologique estimé peut être calculé comme étant la moyenne des 
«âges» de chaque dent. Des données ont été recueillies par tranches d’âge auprès de différentes populations.

Les deux méthodes principales sont les suivantes:

• Gleiser et Hunt (1955) décrivent le développement de la dent en 15 étapes. Celles-ci sont représentées par 
des croquis et des tableaux (moorrees, Fanning et Hunt, 1963) et ont été utilisées dans plusieurs études 
ultérieures avec de légères modifications.

• Demirjian (1973) décrit le développement de la dent en 8 étapes. Ces étapes sont illustrées par des radio-
graphies aux rayons X, une description détaillée de chaque étape et des croquis. Une note est attribuée à 
chaque étape de la croissance des dents selon un modèle statistique, basé sur la méthode tW2 (37), qui a 
également été utilisé pour l’évaluation de la maturité du squelette. Cependant, cette méthode ne couvre 
que la tranche d’âge comprise entre 3 et 16 ans et doit être utilisée avec prudence chez les enfants âgés 
de plus de 12 ans en raison du nombre limité de dents et des stades de développement dans les tranches 
d’âge plus élevées.

(37) pour plus d’informations: Eid R.m.R. et al., Assessment of dental maturity of Brazilian children age 6 to 14 years using Demirijan’s method.
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Chapitre 4 – prise de décision
Ce chapitre se penche sur les aspects relatifs à la prise de décision, en particulier l’appréciation des preuves et l’ana-
lyse de leur crédibilité et la communication de la décision et des possibilités de recours à la personne concernée.

Il couvre les exemples de prise de décision suivants dans le contexte de la procédure de détermination de l’âge:

• décision initiale concernant la nécessité de procéder à une détermination de l’âge;

• décision prise concernant l’âge sur la base du résultat de la détermination de l’âge (référence particulière 
au bénéfice du doute);

• autres décisions susceptibles d’être prises si l’évaluation est contestée ou si un recours est introduit.

Ci-après, un tableau indiquant les dispositions juridiques applicables. Des informations supplémentaires sur ces 
dispositions figurent dans le tableau récapitulatif des dispositions juridiques.

Mesure 
procédurale

Intérêt supérieur Formation 
adéquate

Appréciation 
des preuves

Représentant possibilités 
de contestation

Professionnels 
qualifiés

Norme 
minimale

CDE art. 3
DpA art. 17, par. 5-6
RDpA art. 25, par. 6
RDCR art. 20, par. 5
RDpA art. 25, par. 1
RDR art. 6, par. 3
RDCA art. 23, par. 1-2
DR art. 17, par. 5

DpA art. 17, par. 4
RDpA art. 25, par. 3
DCR art. 30, par. 6
RDCR art. 31, par. 6
Euratom art. 4
Euratom art. 5
Euratom art. 6
Euratom art. 7

DCR art. 4
RDCR art. 4
DCR art. 30, par. 6
RDCR art. 31, par. 6
DpA art. 17, par. 5
RDpA art. 10, par. 3
RDpA art. 25, par. 5
DCA art. 19, par. 4
RDCA art. 24, par. 4
Règl. VIS 767/2008 
art. 24 

DCR art. 4
RDCR art. 4
DpA art. 17, par. 5
RDpA art. 10, par. 3
RDpA art. 25, par. 5 
DCA art. 19, par. 4
RDCA art. 24, par. 4
DCR art. 30, par. 6
RDCR art. 31, par. 6
Règl. VIS art. 24

CDE art. 20 
CDE art. 25
DCA art. 19, par. 4
RDCA art. 24, par. 1
RDCA art. 24, par. 4
RDpA art. 25, par. 1
RDpA art. 25, par. 3
RDpA art. 25, par. 5
DCR art. 30, par. 6

DCA art. 19, par. 4
RDCA art. 24, par. 4
DCR art. 30, par. 6
RDCA art. 24, par. 1
RDpA art. 25, par. 1
RDpA art. 25, par. 3
RDpA art. 25, par. 5

4.1. Contester l’âge et demander une détermination de l’âge
Suggestion de liste de vérification

Le demandeur a-t-il été informé dans une langue qu’il comprend et d’une manière adaptée à son âge, à son 
sexe et à sa maturité concernant la procédure et l’importance du fait de fournir des informations complètes 
et correctes?
toutes les circonstances individuelles du demandeur ont-elles été dûment prises en considération (par 
exemple, sexe, origine ethnique, religion, milieu socioculturel, éducation, antécédents familiaux, traumatismes 
potentiels, etc.)?
L’évaluation susmentionnée a-t-elle été menée, et la décision prise, de manière objective?
tous les aspects liés à l’impartialité et au conflit d’intérêt ont-ils été pris en considération?
Les rapports relatifs à l’âge contiennent-ils au minimum des informations sur la méthode employée, des points 
de comparaison, le cas échéant, et une référence à leur fiabilité et une marge d’erreur?
La personne a-t-elle été informée des conséquences potentielles d’un refus de se soumettre à un examen 
(médical) de détermination de l’âge?
Le demandeur reçoit-il une copie écrite du résultat/de la décision et, le cas échéant, d’autres documents utiles 
pour contester la décision?

4.2. Crédibilité et appréciation des preuves
Suggestion de liste de vérification

Le demandeur a-t-il été informé dans une langue qu’il comprend et d’une manière adaptée à son âge, à 
son sexe et à sa maturité concernant la procédure et l’importance de fournir des informations complètes et 
correctes?
La personne a-t-elle été informée des conséquences potentielles d’un refus de se soumettre à un examen 
(médical) de détermination de l’âge?
toutes les preuves disponibles, y compris les déclarations orales de l’enfant, ont-elles été prises en 
considération?
Les preuves documentaires, actuelles et historiques, ont-elles été examinées?
Les informations sur le pays d’origine qui présentent un intérêt ont-elles été recherchées et examinées?
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Suggestion de liste de vérification
Les facteurs «structurels» (externes) ont-ils été dûment pris en considération?
par exemple, l’utilisation de calendriers différents ou les perceptions différentes de l’importance attachée à 
l’âge dans certains pays/certaines cultures. 
Les facteurs internes ont-ils été dûment pris en considération?
par exemple, le sexe, l’origine ethnique, la religion, le milieu socioculturel, l’éducation, les antécédents 
familiaux, les traumatismes potentiels, etc.
Les motifs et l’analyse pour l’appréciation des preuves ont-ils été clairement documentés et communiqués?
Si les preuves documentaires n’ont pas été acceptées, la personne a-t-elle été informée des motifs de cette 
décision et a-t-elle été autorisée à répondre et à fournir une explication et d’autres preuves, si possible?
En cas de contradictions ou d’incohérences manifestes dans les preuves, celles-ci ont-elles été abordées avec 
le demandeur et le demandeur a-t-il eu la possibilité de les expliquer?
En cas de contradictions ou d’incohérences manifestes dans les preuves, celles-ci ont-elles été abordées avec 
l’expert concerné et l’expert a-t-il eu la possibilité de les expliquer?
La personne a-t-elle eu la possibilité de répondre aux éventuels doutes quant à l’âge déclaré?
Le demandeur a-t-il eu la possibilité de passer en revue et de commenter les preuves fournies par autrui 
concernant son âge?
Les éléments susceptibles d’indiquer que l’âge de la personne ne correspond pas à l’âge déclaré ont-ils été 
totalement pris en considération?
L’évaluation a-t-elle été menée, et la décision prise, de manière objective?
Les professionnels qui ont produit les rapports de détermination de l’âge ont-ils clairement indiqué leur niveau 
de qualification, d’expérience et d’expertise?
tous les aspects liés à l’impartialité et au conflit d’intérêt ont-ils été pris en considération?
Le rapport relatif à l’âge contient-il au minimum des informations sur la méthode employée, des points de 
comparaison, le cas échéant, et une référence à leur fiabilité et une marge d’erreur?

4.3. Marge d’erreur
Suggestion de liste de vérification

La marge d’erreur pour la méthode de détermination de l’âge employée est-elle clairement indiquée et expliquée?
La marge d’erreur et le fait qu’aucune méthode ne peut donner un âge exact ont-ils été pris en considération?
Lorsque les évaluations ont établi différentes marges d’erreur, celles-ci ont-elles été prises en compte?
Cela a-t-il été étayé par des preuves au cours du processus de prise de décision, avec un raisonnement clair?
Le résultat de la détermination de l’âge et la décision contiennent-ils toutes les informations sur les raisons de 
procéder à une détermination de l’âge, les méthodes employées, les critères d’évaluation, et la marge d’erreur?
Le bénéfice du doute a-t-il été accordé au demandeur?
Lorsque la marge d’erreur comprend l’âge prétendu du demandeur, cet âge a-t-il été accepté lors de la prise 
de décision?
Lorsque le bénéfice du doute n’a pas été accordé, le demandeur a-t-il d’abord eu la possibilité de faire des 
commentaires?
Lorsque le bénéfice du doute n’a pas été accordé, la décision a-t-elle été approuvée par un superviseur 
ou examinée par une deuxième personne?
Lorsque le bénéfice du doute n’a pas été accordé, cela a-t-il été clairement étayé par des preuves au cours 
du processus de prise de décision, et accompagné de motifs clairs?

4.4. Règlement des différends sur l’âge
Suggestion de liste de vérification

Avant de prendre la décision, la personne a-t-elle eu la possibilité d’aborder ou de clarifier toute question 
de crédibilité soulevée à son égard?
La détermination de l’âge a-t-elle en premier lieu tenu compte de l’intérêt supérieur de l’enfant?
La personne a-t-elle reçu des informations qui expliquent les motifs de la détermination?
Le demandeur a-t-il reçu une copie écrite du résultat/de la décision et, le cas échéant, d’autres documents 
utiles pour contester la décision?
La personne s’est-elle vue expliquer comment contester cette détermination?
La personne a-t-elle été informée de la possibilité de présenter de nouvelles informations et de la procédure 
à suivre à cet effet?
La personne a-t-elle été informée dans une langue qu’elle comprend?
La personne ou son tuteur/représentant ou représentant juridique ont-ils reçu les informations juridiques 
et procédurales gratuitement?
La personne a-t-elle été informée de la possibilité de contester la détermination de l’âge d’une manière 
compréhensible pour elle et adaptée à son âge et à son niveau de maturité?
La personne dispose-t-elle d’un tuteur/d’un représentant pour l’assister et la conseiller au cours de la 
procédure de contestation de l’âge?
La personne est-elle assistée d’un représentant juridique dans le cadre de la procédure de recours?
La personne est-elle considérée comme un enfant jusqu’à la décision finale?
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Chapitre 5 – Coopération avec d’autres acteurs
Une recommandation essentielle du plan d’action pour les mineurs non accompagnés de la Commission euro-
péenne consiste à établir une approche commune qui respecte les droits de l’enfant prévu par la Charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne (CDFUE) et par la Convention des Nations unies relative aux droits de l’en-
fant (CDE) et qui repose sur la solidarité entre les pays concernés et sur la coopération avec la société civile et les 
organisations internationales.

Ce chapitre décrit les rôles et les acteurs potentiels de la détermination de l’âge compte tenu des relations que 
les états membres peuvent développer avec les OIg, les ONg, les services sociaux nationaux, les professionnels 
médicaux et les interprètes.

Définition des normes minimales
Ci-après, les normes minimales spécifiquement liées aux personnes qui participent à la procédure de détermina-
tion de l’âge. Celles-ci constituent un cadre utile pour le développement d’une coopération et de relations avec 
les autres personnes qui participent directement ou indirectement aux procédures qui concernent les enfants 
soumis à une détermination de l’âge.

Mesure 
procédurale

Intérêt 
supérieur

Formation 
adéquate

Priorité 
à l’enfant

Cas relevant 
de Dublin

Appréciation 
des preuves

Cas potentiels 
de traite des 
êtres humains

mise à 
disposition d’un 
représentant

Professionnels 
qualifiés

Norme 
minimale

CDE-ONU 
art. 3
DPA 
art. 17(v) 6
RDpA art. 25, 
par. 6
DCR art. 20, 
par. 5
RDpA art. 25, 
par. 1
RDR art. 6, 
par. 3
RDCA art. 23, 
par. 1-2
DR art. 17, 
par. 5

DpA art. 17, 
par. 4
RDpA art. 25, 
par. 3
DCR art. 30, 
par. 6
DCR art. 31, 
par. 6
Euratom 
art. 4
Euratom 
art. 5
Euratom 
art. 6
Euratom 
art. 7

CDE art. 4
CDE art. 7
CDE art. 8
CDE art. 9
CDE art. 12
CDE art. 13
CDE art. 16
CDE art. 22
RDPA 
art. 25, 
par. 4
Euratom 
art. 3
Euratom 
art. 9

CDE-ONU 
art. 10
CJUE 
C-648/11
DR art. 6
DR art. 15, 
par. 3
RDR art. 31, 
par. 2

Comité des 
droits de 
l’enfant OG 6
DCR art. 4
DCR art. 4
DpA art. 17, 
par. 5
RDpA art. 10, 
par. 3
RDpA art. 25, 
par. 5
DCA art. 19, 
par. 4 
RDCA art. 
24.4
DCR art. 30, 
par. 6
RDCR art. 31, 
par. 6
VIS 767/2008 
art. 24 

CDE art. 6
CDE art. 11
CDE art. 32
CDE art. 33
CDE art. 34
CDE art. 35
CDE art. 36
pLt art. 13
CDE LCT 
art. 10

Comité des droits 
de l’enfant OG 6
DCR art. 4
RDCR art. 4
DpA art. 17, par. 5
RDpA art. 10, 
par. 3
RDpA art. 25, 
par. 5 
DCA art. 19, 
par. 4
RDCA art. 24, 
par. 4
DCR art. 30, par. 6
RDCR art. 31, 
par. 6
Régl. VIS (CE) 
n°767/2008 
art. 24 

DCA art. 19, 
par. 4 
RDCA art. 24, 
par. 4
DCR art. 30, 
par. 6
RDCA art. 24, 
par. 1
RDpA art. 25, 
par. 1
RDpA art. 25, 
par. 3
RDpA art. 25, 
par. 5

Dans le cadre de l’élaboration d’une approche commune, les états membres pourraient réfléchir aux types de 
relations qui pourraient être développées, notamment l’adoption conjointe de mécanismes d’orientation, la mise 
en évidence de possibilités de consultation, et la création de réseaux au moyen de la désignation de points de 
contact spécifiques. Avant d’entreprendre une coopération avec d’autres acteurs concernés, il convient d’abord 
de déterminer si cela serait dans le meilleur intérêt de l’enfant. À cet effet, les états membres devraient se deman-
der quels sont les avantages pour l’enfant et si le fait d’entrer en contact avec certains acteurs pourrait mettre 
l’enfant ou sa famille en danger. Lorsqu’ils consultent des personnes dans le pays d’origine les états membres 
devraient aussi se demander si contacter les acteurs nationaux pourrait alerter les autorités ou autres du fait que 
l’enfant a introduit une demande de protection.

Acteurs
Ci-après, une liste d’acteurs susceptibles de jouer un rôle dans la détermination de l’âge, classés par ordre alpha-
bétique. Cette liste ne se veut pas exhaustive et nous sommes conscients que d’autres acteurs pourraient jouer 
un rôle dans la procédure ou y contribuer.

Autres États membres et pays tiers

En plus de recenser et de partager les bonnes pratiques, les états membres devraient poursuivre leur coopération 
pratique axée sur la découverte de solutions aux difficultés communes et sur la mise en œuvre du régime d’asile 
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européen commun (RAEC). En particulier dans les cas où plusieurs états membres ont entrepris une détermina-
tion de l’âge, les états membres devraient travailler ensemble et en coopération avec l’enfant afin de parvenir 
à une décision commune sur l’âge. plus particulièrement, dans les cas qui relèvent du règlement Dublin, l’état 
membre de transfert devrait transmettre à l’état membre responsable toute information essentielle afin de pro-
téger les droits et les besoins spéciaux immédiats de la personne concernée, et notamment les informations rela-
tives à la détermination de l’âge du demandeur. À cet égard, les états membres devraient entretenir des contacts 
suffisants pour que les données transmises au VIS soient correctes et tenues à jour conformément aux disposi-
tions de l’article 24 du règlement relatif au VIS.

En outre, et à la lumière de la conclusion du plan d’action, selon laquelle il y a lieu d’améliorer la cohérence et 
d’accroître la coopération au sein de l’Union européenne, d’une part, et avec les pays d’origine et de transit, 
d’autre part, les états membres devraient aussi envisager d’entretenir des contacts et de coopérer avec les pays 
d’origine, les pays tiers, les pays de transit ou d’autres pays dans lesquels la famille pourrait résider. Cependant, 
s’il est vrai que les organisations dans le pays d’origine peuvent disposer d’informations significatives et utiles 
pour déterminer l’âge, la principale préoccupation doit être de déterminer si cela serait dans l’intérêt supérieur 
de l’enfant. Dans ce cas, il convient de se demander si contacter la personne/l’organisation révélerait que l’en-
fant a introduit une demande de protection, si ce contact mettrait l’enfant ou sa famille en danger et comment 
un contact avec la personne/l’organisation serait profitable à l’enfant.

Écoles et professeurs

S’il est reconnu que les professeurs ne peuvent pas être considérés comme des experts dans le cadre de la déter-
mination de l’âge et n’ont pas de formation ou de qualifications particulières à cet égard, la contribution des pro-
fesseurs peut être précieuse parce qu’ils auront observé l’enfant d’un point de vue éducatif. Cela combiné au 
fait qu’ils se trouvent dans une position où ils ont une interaction quotidienne avec l’enfant pendant toute une 
période, signifie qu’ils sont susceptibles d’apporter une contribution précieuse quant à leur maturité et à leur 
aptitude. En outre, ils peuvent aussi être en possession de preuves documentaires, telles que des archives sco-
laires, des plans ou des rapports d’éducation, qui contiennent la date de naissance ou donnent une indication de 
l’âge probable de la personne.

Enfants

La Convention des Nations unies relative aux droits de l’enfant établit que dans toutes les actions concernant l’en-
fant, son intérêt supérieur devrait constituer la première préoccupation. La Convention reconnaît en outre que 
l’enfant a le droit de dire ce qu’il pense sur toute question l’intéressant, et que son opinion soit prise au sérieux. 
En plus de veiller à ce que les droits de l’enfant soient respectés, il est aussi important que l’enfant soit conscient 
de ses obligations et les comprennent, telles que l’obligation de coopérer avec les autorités et de fournir des docu-
ments ou autres preuves liés à son âge. Celles-ci devraient être expliquées à l’enfant avec l’aide de son représen-
tant, dans une langue qu’il comprend et en fonction de son âge et de sa maturité. tout au long du manuel, nous 
avons tenté de reconnaître et de mettre en évidence ces principes essentiels à l’égard de chaque enfant pris indi-
viduellement. Cependant, il pourrait aussi être intéressant d’examiner comment l’opinion des enfants, en particu-
lier ceux qui ont déjà participé à la procédure, peut être prise en considération lors de l’élaboration de politiques 
et de procédures de détermination de l’âge. D’autres recommandations quant à la manière d’aborder l’évalua-
tion participative des enfants figurent dans le guide du HCR, «Listen and Learn: participatory Assessment with 
Children and Adolescents», http://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain?page=search&docid=4fffe4af2&
skip=0&query=unhcr%20child%20participation. 

Famille proche et éloignée et relations

Les parents ainsi que les autres membres de la famille proche et éloignée et les relations peuvent disposer de 
preuves ou d’informations utiles en vue d’évaluer l’âge de l’enfant. Cependant, avant de les contacter, il convient 
d’abord de déterminer si cela serait dans l’intérêt supérieur de l’enfant. Il convient de se demander quelle est 
la nature de la relation entre l’enfant et la personne, si contacter la personne révélerait que l’enfant a introduit 
une demande de protection, si ce contact mettrait l’enfant ou sa famille en danger et comment un contact avec 
la personne profiterait à l’enfant.

Interprètes

Les interprètes fournissent un service crucial, qui facilite la communication grâce à la traduction. étant donné l’im-
portance de leur rôle et l’incidence qu’ils peuvent ainsi avoir, il est utile d’élaborer de bonnes pratiques à adopter 
avec ceux-ci. Outre des aptitudes et des compétences spéciales, afin qu’ils puissent communiquer efficacement 

http://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain?page=search&docid=4fffe4af2&skip=0&query=unhcr%20child%20participation
http://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain?page=search&docid=4fffe4af2&skip=0&query=unhcr%20child%20participation
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avec les enfants, ces bonnes pratiques peuvent comprendre une formation adéquate sur les besoins des mineurs, 
ainsi que sur la question de la confidentialité. 

Organisations intergouvernementales (OIG)

Dans le domaine de la détermination de l’âge, les OIg ont joué un rôle significatif en déterminant les domaines à 
développer et en contribuant à l’amélioration des méthodes et procédures de détermination de l’âge. En outre, 
elles ont participé au rassemblement et au recensement des pratiques en la matière et à l’échange d’informa-
tions au moyen de réunions thématiques et de réunions de groupes d’experts.

En conséquence, conformément à l’article 10, paragraphe 3, de la RDpA, elles peuvent être considérées comme 
une source d’informations précises et actualisées, et devraient être consultées en cas de besoin.

En plus d’orienter les personnes vers les agences ou autorités publiques compétentes, les états membres devraient 
examiner s’il existe des OIg (en particulier dans le domaine de la traite des êtres humains, de la torture ou du 
traumatisme) susceptibles de présenter un intérêt pour une personne soumise à une détermination de l’âge, ou 
en position de lui offrir une assistance supplémentaire.

Sans être exhaustive, la liste des OIg qui présentent un intérêt particulier dans le contexte de la détermination 
de l’âge comprend: la Commission européenne et ses agences (en particulier l’EASO), ainsi que l’Unicef, le HCR, 
l’OIm, le REm et la CIg.

Organisations non gouvernementales (ONG)

Les ONg aussi jouent souvent un rôle significatif en mettant en évidence des domaines à développer et en formu-
lant des recommandations en vue d’introduire des changements dans le domaine de la détermination de l’âge. 
En conséquence, conformément à l’article 10, paragraphe 3, de la RDpA, elles peuvent aussi être considérées 
comme une source d’informations précises et actualisées.

Lors de l’élaboration ou de la révision des politiques et des procédures nationales, les états membres devraient 
examiner s’il serait profitable de consulter les ONg nationales qui possèdent des compétences ou une expérience 
particulières.

En plus d’orienter les personnes vers les agences ou autorités publiques compétentes, les états membres devraient 
examiner s’il existe des ONg (en particulier dans le domaine de la traite des êtres humains, de la torture ou du 
traumatisme) susceptibles de présenter un intérêt pour une personne soumise à une détermination de l’âge, ou 
en position de lui offrir une assistance supplémentaire.

Personnel des foyers/centres d’accueil pour enfants

pendant leur séjour dans un pays d’accueil, les enfants peuvent être placés dans un foyer ou dans un centre d’ac-
cueil pour enfants, en particulier s’il s’agit d’enfants non accompagnés.

par conséquent, conformément à la législation et aux procédures nationales, les autorités des états membres 
devraient chercher à développer des relations interagences, ce qui favorise la coopération et la consultation, avec 
pour résultat une prise de décision harmonisée et cohérente dont la première préoccupation est l’intérêt supé-
rieur de l’enfant. Il peut par exemple s’agir de formations, politiques ou protocoles communs sur le partage d’in-
formations et sur l’apport d’aide et de conseils à l’enfant au cours de la procédure de détermination de l’âge.

Professionnels de la santé et du bien-être

Lorsque l’on recense les professionnels de la médecine ou de la santé ou que l’on entre en contact avec ceux-
ci dans le cadre d’une détermination de l’âge, il est important de vérifier s’ils ont suivi une formation adéquate 
concernant les besoins des mineurs non accompagnés, et s’ils ont signé un accord de confidentialité. tout exa-
men médical doit être effectué dans le respect total de la dignité de la personne, en choisissant l’examen le moins 
invasif, qui sera effectué par des professionnels de la médecine qualifiés afin de donner, dans la mesure du pos-
sible, un résultat fiable. À cet égard, il est important que les qualifications spécifiques et le niveau d’expertise 
soient vérifiés, conformément aux exigences minimales applicables à cette profession. En outre, les détails des 
qualifications professionnelles, des compétences, de l’expérience et de l’expertise de l’expert devraient figurer 
dans le rapport de détermination de l’âge.
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Renforcement de la coopération entre les agences

Conformément à la législation et aux procédures nationales, les autorités des états membres devraient chercher 
à développer des relations interagences, ce qui favorise la coopération et la consultation, avec pour résultat une 
prise de décision harmonisée et cohérente dont la première préoccupation est l’intérêt supérieur de l’enfant. Il 
peut par exemple s’agir de formations ou de politiques communes sur le partage d’informations, comment épau-
ler et conseiller l’enfant au cours de la procédure de détermination de l’âge et d’un protocole en vue de régler les 
différends lorsque les agences arrivent à des conclusions différentes concernant l’âge.

Représentants

étant donné que le représentant est chargé de garantir l’intérêt supérieur de l’enfant et d’exercer la capacité juri-
dique pour l’enfant si nécessaire, il est essentiel d’élaborer des bonnes pratiques pour travailler et coopérer avec 
les représentants dans le contexte de la détermination de l’âge. Les responsables devraient notamment collabo-
rer avec les représentants afin de veiller à ce que les enfants aient accès à un conseil juridique et, dès que possible 
(avant le début de la détermination de l’âge) et qu’ils soient représentés par une personne ou une organisation 
chargée de prendre soin des enfants et d’assurer leur bien-être.

Services sociaux

Les services sociaux ou les autorités locales sont souvent l’agence chargée de prendre soin de l’enfant et de 
l’héberger pendant son séjour dans l’état membre, en particulier en cas d’enfants non accompagnés.



48 — RAppORt DE L’EASO SUR LA DétERmINAtION DE L’âgE EN EUROpE 

Chapitre 6 – prospective et mesures pratiques
La publication touchant à sa fin, le présent chapitre se penche sur la prospective et étudie les prochaines mesures 
pratiques. Vous trouverez ici un aperçu des éventuelles méthodes à l’avenir, des outils et des mécanismes de qua-
lité ainsi que des informations sur les fonds de l’UE en la matière.

Éventuelles méthodes à l’avenir
même les états membres ne les utilisent pas à l’heure actuelle pour déterminer l’âge dans le cadre de l’immigra-
tion, ces méthodes font l’objet d’une recherche constante. plusieurs études relatives à la viabilité de cette pers-
pective ont également été publiées et dans certaines circonstances, ces méthodes sont déjà utilisées dans d’autres 
contextes lorsque l’âge est contesté.

Imagerie par résonance magnétique (IRM)

Main/poignet: L’approche classique se base sur la détermination de l’âge à partir de radiographies, mais des expé-
riences impliquant d’autres techniques d’imagerie ont été menées. L’IRm du poignet a fait l’objet d’une étude en 
tant qu’outil pour déterminer l’âge des joueurs de football dans des tournois divisés par tranche d’âge.

Un système à six degrés de fusion a été mis en place (Dvorak, 2007 (47) (48)). Dans une autre étude réalisée par la 
FIFA sur les joueurs de football (george et al., 2012 (49), des radiographies et des images d’IRm du poignet obte-
nues de la même personne le même jour ont été examinées. Les résultats ont indiqué que le degré de fusion 
semble plus avancé dans les radiographies que dans les images d’IRm.

Genou: Cette méthode se base sur la fusion du cartilage de conjugaison. Dedouit et al. (2012 (50) ont mis au point 
un système de détermination par IRm de la maturation osseuse du genou et ont évalué sa fiabilité et sa validité 
afin de déterminer l’âge dans le groupe des 10-30 ans, sur la base d’un système à cinq stades. Le rapport fait état 
d’une forte corrélation avec l’âge et d’une bonne homogénéité pour un même observateur et d’un observateur 
à l’autre, mais d’autres études sont nécessaires pour confirmer cette approche.

Clavicule: Des expériences ont été menées sur la base d’un système de classification à 4 stades pour la clavicule, 
qui ont révélé qu’il est possible de déterminer l’âge, mais qu’il faut des études de référence consacrées spécifi-
quement à l’IRm. Il s’agissait en particulier de la première étude par IRm relative à l’ossification de la clavicule (51). 

(47) J. Dvorak, J. george, A. Junge et J. Hodler, Age determination by magnetic resonance imaging of the wrist in adolescent male football players.
(48) J. Dvorak, J. george, A. Junge et J. Hodler, Application of MRI of the wrist for age determination in international U-17 soccer competitions.
(49) J. george, J. Nagendran et K. Azmi, Comparison study of growth plate fusion using MRI versus plain radiographs as used in age determination for exclusion 

of overaged football players.
(50) F. Dedouit, J. Auriol, H. Rousseau, D. Rougé, E. Crubézy et N. telmon, Age assessment by magnetic resonance imaging of the knee: A preliminary study.
(51) S. Schmidt, m. mühler, A. Schmeling, W. Reisinger et R. Schulz, Magnetic resonance imaging of the clavicular ossification.
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Ultrasons

Main/poignet: L’échographie est une autre approche non irradiante qui a fait l’objet d’une étude. mentzel et al. 
(2005) (53) ont réalisé des recherches sur l’utilisation des ultrasons pour déterminer l’âge pour le groupe des 6-17 
ans, faisant état d’un lien avec l’approche manuelle de greulich & pyle. Une autre étude utilisant BonAge (Xu et 
al. 2008) fait toutefois état d’un lien plus faible, en particulier pour les groupes plus âgés. Khan et al. (2009) (54) 
arrivent à une conclusion similaire, indiquant que l’examen échographique ne devrait pas encore être considéré 
comme une méthode valide de substitution pour déterminer l’âge osseux.

Clavicule: Les ultrasons ont également été utilisés pour déterminer l’âge à partir de la clavicule, mais dans ce 
cas, la classification traditionnelle a dû être modifiée. Quatre stades ont été définis, où la première occurrence 
du stade 4 de développement a été observée à 19 ans chez les femmes [Quirmbach 2009 (55), Schulz 2008 (56)]. 
Schulz et al. concluent que les tranches d’âge observées pour les stades correspondent avec les données connues 
des bilans radiologiques et tomodensitométriques, mais les résultats devraient être confirmés dans un plus grand 
nombre de cas et avec une analyse de la variabilité en fonction des observateurs.

Crête iliaque: Dans une étude pilote de Schmidt et al. (2011) (57), l’applicabilité des examens échographiques pour 
déterminer la fusion de la crête iliaque a été analysée. L’étude conclut que l’approche peut être une méthode 
valide et efficace, mais qu’il faut effectuer des études à plus grande échelle. Les résultats de l’étude ont été 
obtenus par un examinateur certifié dans le domaine de l’échographie squelettique qui ne connaissait pas l’âge 
chronologique des sujets.

(53) H.J. mentzel, C. Vilser, m. Eulenstein, t. Schwartz, S. Vogt, J. Böttcher, I. Yaniv, L. tsoref, E. Kauf et W.A. Kaiser, Assessment of skeletal age at the wrist in 
children with a new ultrasound device.

(54) K.m. Khan, B.S. miller, E. Hoggard, A. Somani et K. Sarafoglou, Application of ultrasound for bone age estimation in clinical practice.
(55) F. Quirmbach, F. Ramsthaler et m.A. Verhoff, Evaluation of the ossification of the medial clavicular epiphysis with a digital ultrasonic system to determine 

the age threshold of 21 years.
(56) R. Schulz, p. Zwiesigk, m. Schiborr, S. Schmidt et A. Schmeling, Ultrasound studies on the time course of clavicular ossification.
(57) S. Schmidt, A. Schmeling, p. Zwiesigk, H. pfeiffer et R. Schulz, Sonographic evaluation of apophyseal ossification of the iliac crest in forensic age diagnostics 

in living individuals.
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Sources d’aide potentielles

Utilisation de fonds de l’UE

pour la période 2014-2020, la Commission européenne a alloué 3 869 millions d’euros pour aider les états membres 
dans les projets et mesures pratiques concernant l’asile et la migration dans le cadre du Fonds «Asile et migration». 
Ce Fonds remplace les Fonds pour les réfugiés, l’intégration, le retour et les frontières extérieures, qui étaient dispo-
nibles dans le cadre du programme général «Solidarité et gestion des flux migratoires» pour la période 2007-2013.

Le Fonds «Asile et migration» se concentrera sur les flux de personnes et la gestion intégrée de la migration. Il 
soutiendra des actions relatives à tous les aspects de la migration, y compris l’asile, la migration légale, l’intégra-
tion et le retour des ressortissants de pays tiers en situation irrégulière.

En particulier, le règlement indique que le Fonds peut être ouvert à différentes mesures concernant les mineurs 
et les mineurs non accompagnés.

Le règlement peut être consulté dans son intégralité ici:
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COm:2011:0751:FIN:FR:pDF

Outils de détermination de l’âge

Dans tout le texte, les cas de bonnes pratiques, les politiques et les orientations déjà publiés par les administra-
tions des états membres ou d’autres organisations ont été mis en exergue s’ils sont pertinents. Ils fournissent des 
suggestions et des conseils pratiques, qui peuvent présenter un intérêt lors de l’examen ou du développement 
de la politique de détermination de l’âge.

Nous voudrions également attirer votre attention sur certains outils supplémentaires que propose actuellement 
l’EASO, qui peuvent être intéressants.

Liste des projets & initiatives

L’EASO a compilé une liste provisoire de projets et initiatives mis en œuvre dans les états membres depuis 2004. 
Cette liste se base sur les informations disponibles en ligne et fournies par des partenaires, comme la Commission 
européenne ou le HCR, ainsi que les états membres. La liste donne une image des efforts particuliers déployés 
pour améliorer la qualité des différents aspects du système d’asile. Elle constitue un bon point de référence pour 
les états membres qui envisagent de lancer des initiatives similaires, et étant donné qu’elle est organisée par 
thème, la navigation y est facile. La liste des projets & initiatives sera disponible (en anglais) sur le site web de 
l’EASO: http://easo.europa.eu/support-expertise/training-quality/.

Programme de formation de l’EASO

Les activités de formation de l’EASO visent à aider les états membres à acquérir et à renforcer les compétences et 
aptitudes de leur personnel par l’intermédiaire d’une formation commune de qualité. Le programme de l’EASO, 
son principal outil de formation, couvre différents aspects du RAEC et vise à contribuer à la mise en œuvre du 
RAEC en mettant en place un niveau de qualité commun dans toute l’UE. pour ce faire, l’EASO suit une approche 
à deux volets: d’une part, l’EASO met au point le matériel de formation pertinent et, d’autre part, il organise une 
formation sur la base d’un système de formation du formateur.

Les modules pertinents pour les responsables participant à la détermination de l’âge sont notamment:

• techniques d’entretien

• Entretien avec des enfants

• Entretien avec des personnes vulnérables

• Analyse des preuves

Le site web de l’EASO fournit de plus amples détails sur la stratégie de formation, le programme de formation et 
les modules individuels de formation: http://easo.europa.eu/support-expertise/training-quality/.

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2011:0751:FIN:FR:PDF
http://easo.europa.eu/support-expertise/training-quality/
http://easo.europa.eu/support-expertise/training-quality/
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prospective

L’EASO et la détermination de l’âge
En 2014, en collaboration avec les états membres et d’autres acteurs du processus de détermination de l’âge, 
l’EASO devrait entreprendre un examen de la publication et veiller à ce que les événements intéressants soient 
pris en considération, de sorte que la publication reste actuelle, pertinente et à jour.

En outre, les défis et les événements dans le domaine de la détermination de l’âge continueront à être abordés 
par l’EASO dans les réunions d’experts et la Conférence annuelle de l’EASO sur les mineurs non accompagnés.

Données
Dans son plan d’action pour les mineurs non accompagnés, la Commission souligne que «on ne peut correcte-
ment apprécier la situation ni dégager des solutions adaptées sans procéder à une évaluation claire fondée sur 
des données exhaustives, fiables et comparables».

Elle demande également aux états membres de transmettre des statistiques annuelles ventilées sur tous les 
mineurs non accompagnés qui arrivent sur le territoire de l’UE afin d’améliorer l’exhaustivité et l’harmonisation 
des statistiques et déclare qu’il est nécessaire de rassembler davantage d’informations sur les axes migratoires 
et les réseaux criminels.

À cette fin, l’EASO suivra de près la question des mineurs non accompagnés, proposera de recueillir de nouvelles 
données sur les mineurs non accompagnés et envisagera de développer des informations sur les pays d’origine 
et d’autres analyses pertinentes spécifiquement axées sur ce groupe vulnérable.

En termes de collecte de données, à l’heure actuelle, Eurostat fournit des données annuelles sur les mineurs non 
accompagnés, dans les cas où l’âge a déjà été déterminé. L’EASO étudie de quelle manière il pourrait accélérer 
et compléter cette collecte de données, en demandant des données mensuelles directement aux états membres 
sur les demandes d’asile présentées par les personnes qui prétendent être des mineurs non accompagnés ainsi 
que sur les retraits de demandes d’asile (implicites ou explicites) par les mineurs non accompagnés. Si les états 
membres acceptent cette collecte de données dans un premier temps, elle sera, à l’instar de toute collecte de 
données opérationnelles similaires, limitée et non validée. toutefois, les chiffres globaux pour l’UE pourraient 
être rendus publics avec l’accord des états membres et des pays partenaires.
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Annexe 2 — Cadre juridique et stratégique

Instruments juridiques internationaux et européens applicables
Le présent chapitre doit servir de point de référence pour recenser les instruments et dispositions applicables à 
l’échelle internationale, européenne et nationale. Bien que le maximum ait été fait pour fournir un aperçu com-
plet des documents juridiques et stratégiques les plus pertinents, la liste ci-dessous ne doit pas être considérée 
comme exhaustive.

Cadre juridique international

Convention des Nations unies relative aux droits de l’enfant (CDE) 1989 (61)

La CDE constitue l’instrument juridique international le plus important pour ce qui est de l’évaluation de l’âge et 
de toutes les questions ayant trait au statut juridique des enfants. En adoptant les obligations de la CDE, les états 
parties se sont engagés à protéger et à garantir les droits des enfants et ont accepté d’être responsables devant 
la communauté internationale au sujet de cet engagement. Les états parties à la CDE ont l’obligation de dévelop-
per et d’adopter toutes leurs actions et stratégies à la lumière de l’intérêt supérieur de l’enfant.

Les quatre principes clés de la CDE contenus dans ses dispositions contraignantes sur le plan juridique sont:

• Article 2 — la non-discrimination;

• Article 3 — l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une considération primordiale;

• Article 6 — le droit à la vie, la survie et le développement;

• Article 12 — le respect des opinions de l’enfant.

En outre, un certain nombre de dispositions présentent un intérêt pour l’évaluation de l’âge ou pour la ques-
tion de l’âge. Il s’agit notamment:

• de l’enregistrement, du nom, de la nationalité et du fait d’être élevé par ses parents (article 7);

• de la préservation de l’identité de l’enfant (article 8);

• de la protection contre toute forme de violence (article 19);

• des enfants réfugiés (article 22);

• du droit à l’éducation (article 28);

• du travail des enfants (article 32);

• de la détention et de la peine (article 37);

• de la guerre et des conflits armés (article 38);

• de la justice pour mineurs (article 40).

Cadre juridique du Conseil de l’Europe

Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (CEDH) (62)

Les dispositions générales de la CEDH s’appliquent également aux enfants. L’article 6 (procès équitable), 
l’article 13 (recours effectif) et l’article 14 (interdiction de discrimination) sont particulièrement utiles pour 
l’évaluation de l’âge.

(61) Le texte de la CDE est disponible à l’adresse http://www2.ohchr.org/french/law/crc.htm
(62) Le texte de la CEDH est disponible à l’adresse http://www.echr.coe.int/Documents/Convention_ENg.pdf

http://www2.ohchr.org/french/law/crc.htm
http://www.echr.coe.int/Documents/Convention_ENG.pdf
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Convention européenne sur l’exercice des droits des enfants (63)

La Convention concerne plus particulièrement les droits des enfants lors des procédures auprès des autorités judi-
ciaires et administratives. Elle favorise l’exercice des droits fondamentaux des enfants en renforçant et en créant 
des droits procéduraux pouvant être exercés par les enfants eux-mêmes ou par des personnes ou organismes 
tiers. L’accent est mis sur l’idée de «promotion» des droits des enfants, vue comme un principe plus vaste que la 
simple «protection». Les droits au titre de cette Convention peuvent être exercés non seulement auprès d’auto-
rités nationales de ce type, mais également auprès de la CEDH, et les enfants eux-mêmes peuvent saisir la CEDH 
contre une partie de cette Convention.

Convention pour la protection des personnes à l’égard du traitement automatisé 
des données à caractère personnel (64)

Cette Convention est le premier instrument international contraignant destiné à protéger les individus contre les 
abus accompagnant la collecte et le traitement de données personnelles, et visant à réglementer les flux trans-
frontaliers de données personnelles.

Convention du Conseil de l’Europe sur la lutte contre la traite des êtres humains (65)

Il s’agit d’un traité détaillé axé principalement sur la protection des victimes de la traite et la garantie de leurs 
droits. Elle porte également sur la prévention de la traite et sur les poursuites contre les trafiquants. Elle s’ap-
plique à toutes les victimes, hommes, femmes ou enfants, et à toutes les formes d’exploitation (exploitation 
sexuelle, travail ou services forcés, etc.). En ce qui concerne l’évaluation de l’âge, l’article 10 dispose: en cas d’in-
certitude sur l’âge de la victime et lorsqu’il existe des raisons de croire qu’elle est un enfant, elle est présumée 
être un enfant et il lui est accordé des mesures de protection spécifiques dans l’attente que son âge soit vérifié.

Cadre juridique de l’Union européenne

Traité sur l’Union européenne (66)

L’article 3, paragraphe 3, du traité UE mentionne expressément l’obligation pour l’Union européenne de promou-
voir la protection des droits de l’enfant, ce qui en fait un engagement fondamental de l’UE.

Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (CDFUE) (67)

L’article 24 de la CDFUE énonce les droits de l’enfant, notamment le fait que les enfants ont droit à la protection 
et aux soins nécessaires à leur bien-être. Ils peuvent exprimer leur opinion librement. Celle-ci est prise en consi-
dération pour les sujets qui les concernent, en fonction de leur âge et de leur maturité. Dans tous les actes relatifs 
aux enfants, qu’ils soient accomplis par des autorités publiques ou des institutions privées, l’intérêt supérieur de 
l’enfant doit être une considération primordiale. tout enfant a le droit d’entretenir régulièrement des relations 
personnelles et des contacts directs avec ses deux parents sauf si cela est contraire à son intérêt.

Autres dispositions pertinentes:

• Article premier — dignité humaine;

• Article 3 — droit à l’intégrité de la personne;

• Article 4 — interdiction des traitements dégradants;

• Article 6 — droit à la liberté et à la sûreté;

• Article 7 — respect de la vie privée et familiale;

• Article 8 — protection des données à caractère personnel;

• Article 10 — liberté de pensée, de conscience et de religion;

• Article 11 — liberté d’expression et d’information;

(63) Le texte de la Convention européenne est disponible à l’adresse http://conventions.coe.int/treaty/FR/treaties/Html/160.htm 
(64) Le texte de la Convention est disponible à l’adresse http://conventions.coe.int/treaty/FR/treaties/Html/108.htm 
(65) Le texte de la Convention est disponible à l’adresse http://www.conventions.coe.int/treaty/FR/treaties/Html/197.htm 
(66) Le texte du tUE est disponible à l’adresse http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2010:083:0013:0046:fr:pDF 
(67) Le texte de la CDFUE est disponible à l’adresse http://www.europarl.europa.eu/charter/pdf/text_fr.pdf 

http://conventions.coe.int/Treaty/FR/Treaties/Html/160.htm
http://conventions.coe.int/Treaty/FR/Treaties/Html/108.htm
http://www.conventions.coe.int/Treaty/FR/Treaties/Html/197.htm
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2010:083:0013:0046:fr:PDF
http://www.europarl.europa.eu/charter/pdf/text_fr.pdf
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• Article 18 — droit d’asile,

• Article 19 — protection en cas d’éloignement, d’expulsion et d’extradition;

• Article 21 — non-discrimination;

• Article 35 — protection de la santé.

Règlement Dublin III (68)

Le règlement (UE) n° 604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 établissant les critères et 
mécanismes de détermination de l’État membre responsable de l’examen d’une demande de protection interna-
tionale introduite dans l’un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride (refonte) évoque 
spécialement l’évaluation de l’âge à l’article 31, paragraphe 2, point d), au sujet des données à transmettre, dans 
la mesure où elle est indispensable pour la protection des droits et des besoins particuliers immédiats de la per-
sonne à transférer. Des garanties particulières pour les mineurs sont également prévues à l’article 6, à l’article 
8, à l’article 16, etc.

Règlement VIS (69)

Le règlement (CE) n° 767/2008 du Parlement européen et du Conseil du 9 juillet 2008 concernant le système d’in-
formation sur les visas (VIS) et l’échange de données entre les États membres sur les visas de court séjour (règle-
ment VIS) est particulièrement avec sa disposition relative à la modification des données (article 24).

Directive relative aux procédures d’asile (DpA) (70)

La directive 2005/85/CE du Conseil du 1er décembre 2005 relative à des normes minimales concernant la procé-
dure d’octroi et de retrait du statut de réfugié dans les États membres est la directive européenne réglementant 
actuellement les procédures d’examen des demandes de protection internationale. L’article 17, en particulier, 
réglemente les garanties accordées aux mineurs non accompagnés lors de ces procédures. Le paragraphe 5 de 
l’article 17 réglemente la possibilité de procéder à un examen médical afin de déterminer l’âge d’un mineur non 
accompagné.

Directive relative aux procédures d’asile (refonte) (RDpA) (71)

tout comme la DpA, la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative à des 
procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) réglemente les garanties 
particulières accordées aux mineurs non accompagnés dans le cadre de l’examen d’une demande de protection 
internationale à l’article 25. Le paragraphe 5 de l’article 25, en particulier, traite de l’usage d’un examen médical 
pour déterminer l’âge du mineur. À cet égard, il introduit des garanties importantes par rapport à la DpA:

• Les états membres peuvent procéder à des examens médicaux afin de déterminer l’âge d’un mineur non 
accompagné uniquement lorsqu’ils ont des doutes à ce sujet;

• Si, par la suite, ils persistent à avoir des doutes sur l’âge du demandeur, les états membres présument que 
le demandeur est un mineur;

• tout examen médical est effectué dans le plein respect de la dignité de la personne, est le moins invasif pos-
sible et est réalisé par des professionnels de la santé qualifiés de manière à pouvoir obtenir, dans toute la 
mesure du possible, des résultats fiables.

Directive relative aux conditions que doivent remplir les demandeurs d’asile (DCR)  (72)

La directive 2004/83/CE du Conseil du 29 avril 2004 concernant les normes minimales relatives aux conditions 
que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir prétendre au statut de réfugié 
ou les personnes qui, pour d’autres raisons, ont besoin d’une protection internationale, et relatives au contenu 
de ces statuts prévoit des garanties supplémentaires pour les mineurs non accompagnés à l’article 30. Les dis-
positions de l’article 30 concernent en particulier la représentation légale, la tutelle, l’accueil et l’hébergement 
adaptés aux mineurs, et la recherche de la famille.

(68) Le texte du règlement Dublin III est disponible à l’adresse http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:180:0031:0059:FR:pDF
(69) Le texte du règlement est disponible à l’adresse http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:218:0060:01:FR:HtmL 
(70) Le texte de la DpA est disponible à l’adresse http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2005:326:0013:0034:FR:pDF 
(71) Le texte de la RDpA est disponible à l’adresse http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:180:0060:0095:FR:pDF
(72) Le texte de la directive «qualification» est disponible à l’adresse http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32004L0083:FR:HtmL

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:180:0031:0059:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:218:0060:01:FR:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2005:326:0013:0034:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:180:0060:0095:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32004L0083:FR:HTML
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Directive relative aux conditions que doivent remplir les demandeurs d’asile (refonte) 
(RDCR) (73)

Les états sont liés par les dispositions de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 
13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays 
tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfu-
giés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) 
à compter du 21 décembre 2013. tout comme l’article 30 de la DCR et de nombreuses autres références aux élé-
ments à prendre en considération dans le cas des mineurs, l’article 31 de la RDCR traite des droits des mineurs 
non accompagnés. Le principe de l’intérêt supérieur de l’enfant en tant que considération primordiale est réaf-
firmé dans les considérants ainsi qu’à l’article 19, paragraphe 5 (protection subsidiaire) et à l’article 30, para-
graphes 4 et 5 (soins de santé).

Directive relative aux conditions d’accueil (DCA) (74)

Une grande partie des droits au titre de la directive 2003/9/CE du Conseil du 27 janvier 2003 relative à des normes 
minimales pour l’accueil des demandeurs d’asile dans les États membres concernent la prise en compte de l’âge 
du demandeur, et, dans certains cas, de la maturité du demandeur.

Directive relative aux conditions d’accueil (refonte) (RDCA) (75)

tout comme pour la DCA, mais avec des garanties supplémentaires, une grande partie des droits au titre de la 
directive 2013/33/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 établissant des normes pour l’accueil 
des personnes demandant la protection internationale est directement liée à l’âge, et dans certains cas à la matu-
rité, du demandeur.

Directive concernant la prévention de la traite des êtres humains et la lutte contre 
ce phénomène (76)

La directive 2011/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2011 concernant la prévention de la traite 
des êtres humains et la lutte contre ce phénomène ainsi que la protection des victimes et remplaçant la décision-
cadre 2002/629/JAI du Conseil réglemente les questions relatives à la traite des êtres humains. L’article 13, para-
graphe 2, fait référence à l’évaluation de l’âge de la manière suivante: Les états membres font en sorte qu’en cas 
d’incertitude sur l’âge d’une victime de la traite des êtres humains et lorsqu’il existe des raisons de croire qu’elle 
est un enfant, cette personne soit présumée être un enfant et reçoive un accès immédiat aux mesures d’assis-
tance, d’aide et de protection. En outre, les articles 14 à 16 précisent l’aide particulière à apporter aux victimes 
présumées être des enfants.

Directive Euratom (77)

La directive 97/43/Euratom du Conseil du 30 juin 1997 relative à la protection sanitaire des personnes contre 
les dangers des rayonnements ionisants lors d’expositions à des fins médicales, remplaçant la directive 84/466/
Euratom fournit des normes minimales applicables pour certaines méthodes d’examen médical utilisées dans 
le cadre de l’évaluation de l’âge, notamment en ce qui concerne l’exposition de personnes à des rayonnements 
dans le cadre de procédures médico-légales [(article 1, paragraphe 2, point e)]. Les obligations relatives à la jus-
tification de l’exposition aux rayonnements ionisants sont abordées à l’article 3; l’optimisation et la question de 
l’exposition à l’article 4; les responsabilités des états membres à l’article 5; l’obligation d’établir des protocoles 
écrits pour chaque type de pratique radiologique courante — article 6; et la protection spéciale pour certaines 
catégories de personnes (pendant la grossesse et l’allaitement) — article 10.

Directive sur le traitement des données personnelles (78)

La directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 1995 relative à la protection des per-
sonnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces don-
nées comporte des garanties importantes en matière de traitement des données. Elle aborde ainsi les questions 
de la qualité des données (article 6), de l’information de la personne concernée (article 10), et, des exceptions 
et limitations (article 13).

(73) Le texte de la refonte de la directive «qualification» est disponible à l’adresse http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2011:337:0009:0
026:FR:pDF

(74) Le texte de la directive accueil est disponible à l’adresse http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2003:031:0018:0025:FR:pDF
(75) Le texte de la refonte de la directive relative aux conditions d’accueil est disponible à l’adresse http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L

:2013:180:0096:0116:FR:pDF 
(76) Le texte de la directive est disponible à l’adresse http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2011:101:0001:0011:FR:pDF 
(77) Le texte de la directive Euratom est disponible à l’adresse http://ec.europa.eu/energy/nuclear/radioprotection/doc/legislation/9743_fr.pdf 
(78) Le texte de la directive est disponible à l’adresse http://ec.europa.eu/justice/policies/privacy/docs/95-46-ce/dir1995-46_part1_fr.pdf 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2011:337:0009:0026:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2011:337:0009:0026:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2003:031:0018:0025:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:180:0096:0116:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:180:0096:0116:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2011:101:0001:0011:FR:PDF
http://ec.europa.eu/energy/nuclear/radioprotection/doc/legislation/9743_fr.pdf
http://ec.europa.eu/justice/policies/privacy/docs/95-46-ce/dir1995-46_part1_fr.pdf
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Documents stratégiques européens et internationaux applicables

Cadre stratégique du Conseil de l’Europe

Assemblée parlementaire, Résolution, problèmes liés à l’arrivée, au séjour et au retour 
d’enfants non accompagnés en Europe (1810/2011) (79)

Le paragraphe 5.10 de la résolution énonce un certain nombre de garantie concernant la détermination de l’âge. 
Il prévoit que la détermination de l’âge devrait être uniquement entreprise en cas de doutes raisonnables sur le 
fait que la personne est mineure. Cette démarche devrait être fondée sur la présomption de minorité par une 
autorité indépendante qui procédera dans un certain délai à une évaluation multidisciplinaire. Elle ne peut repo-
ser uniquement sur un avis médical. Les examens ne devraient être réalisés qu’avec l’accord de l’enfant ou de 
son tuteur. Ils ne devraient pas être intrusifs ou contraires aux règles d’éthique médicale et la marge d’erreur 
des examens médicaux et autres devrait être clairement indiquée et prise en compte. Si la minorité de l’intéressé 
reste incertaine, celui-ci devrait avoir le bénéfice du doute. Les décisions liées à l’évaluation devraient être sus-
ceptibles de recours administratifs ou judiciaires.

Cadre stratégique de l’UE

plan d’action pour les mineurs non accompagnés (2010-2014) (80)

La détermination de l’âge fait partie des points importants recensés dans le plan d’action. Les procédures et tech-
niques de détermination de l’âge sont variables, et leur fiabilité et leur caractère proportionnel suscitent sou-
vent des réserves. La section 4.2 aborde plus particulièrement cette question ainsi que celle de la recherche de 
la famille. La question de la détermination de l’âge y est qualifiée de «cruciale, elle est liée à l’octroi de plusieurs 
garanties procédurales et juridiques prévues dans la législation pertinente de l’UE». Ce plan d’action constitue 
l’un des fondements du travail de l’EASO dans le domaine de l’évaluation de l’âge.

Résolution du Conseil du 26 juin 1997 concernant les mineurs non accompagnés 
ressortissants de pays tiers (81)

Cette résolution a pour objet de définir des lignes directrices concernant le traitement qu’il convient de réserver 
aux mineurs non accompagnés en ce qui concerne notamment les conditions d’accueil, de séjour et de retour, 
ainsi que, dans le cas des demandeurs d’asile, le déroulement des procédures qui leur sont applicables. L’article 
4, paragraphe 3, est particulièrement pertinent pour l’évaluation de l’âge et prévoit: a) en principe, tout deman-
deur d’asile non accompagné qui prétend être mineur doit apporter la preuve de son âge. b) En l’absence de 
preuve ou si de sérieux doutes subsistent, les états membres peuvent estimer l’âge du demandeur d’asile. Cette 
estimation devrait être effectuée objectivement. À cette fin, les états membres peuvent, avec l’accord du mineur, 
d’un organisme ou d’un représentant adulte désigné spécialement, faire procéder par un personnel médical qua-
lifié à un test médical concernant l’âge.

Résolution du parlement européen du 12 septembre 2013 sur la situation des mineurs 
non accompagnés dans l’Union européenne (2012/2263 (INI)) (82)

La résolution préconise des mesures supplémentaires pour veiller à ce que les mineurs non accompagnés ne soient 
pas soumis à des examens médicaux invasifs en vue de déterminer leur âge. Le paragraphe 15 de la résolution 
indique: [le parlement européen] déplore le caractère inadapté et invasif des techniques médicales utilisées pour 
la détermination de l’âge dans certains états membres, parce qu’elles peuvent occasionner des traumatismes et 
parce que certaines de ces méthodes, basées sur l’âge osseux ou sur la minéralisation dentaire, restent contro-
versées et présentent de grandes marges d’erreur; demande à la Commission d’inclure dans ses lignes straté-
giques des normes communes fondées sur les meilleures pratiques en vigueur pour la détermination de l’âge, 
qui devraient consister en un examen pluridisciplinaire et portant sur plusieurs critères, effectué par des prati-
ciens et des experts indépendants et qualifiés, et réalisé d’une manière scientifique, sûre et équitable, adaptée 
aux enfants et différenciée en fonction de leur sexe, les filles devant bénéficier d’égards particuliers; insiste pour 
que cet examen soit pratiqué dans le strict respect des droits de l’enfant, de son intégrité physique et de la dignité 
humaine, et rappelle que le doute doit toujours bénéficier au mineur; rappelle également que les examens médi-
caux devraient uniquement être pratiqués lorsque les autres méthodes de détermination de l’âge ont échoué 

(79) Le texte de la résolution est disponible à l’adresse http://assembly.coe.int/main.asp?link=/Documents/Adoptedtext/ta11/FRES1810.htm
(80) Le texte du plan d’action est disponible à l’adresse http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COm:2010:0213:FIN:FR:pDF
(81) Le texte de la résolution est disponible à l’adresse http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:31997Y0719(02):FR:HtmL 
(82) Le texte de la résolution est disponible à l’adresse http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?type=tA&language=FR&reference=p7-tA-2013-387 

http://assembly.coe.int/Main.asp?link=/Documents/AdoptedText/ta11/FRES1810.htm
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2010:0213:FIN:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:31997Y0719(02):FR:HTML
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?type=TA&language=FR&reference=P7-TA-2013-387
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et ajoute que les résultats de ces évaluations doivent pouvoir faire l’objet de recours; salue les travaux du BEAA 
dans ce domaine, qui devraient être généralisés pour tous les mineurs.

Lignes directrices d’organisations internationales

HCR

parmi les principes directeurs du HCR particulièrement pertinents au sujet de l’évaluation de l’âge, on compte 
notamment:

• Refugee Children: Guidelines on Protection and Care (Enfants réfugiés: directives de protection et de prise 
en charge; 1994) (83): Bien que ces directives soient avant tout destinées au personnel du HCR, elles sont 
utiles pour tous les spécialistes travaillant avec des enfants dans le contexte de l’asile. L’évaluation de l’âge 
est notamment abordé au chapitre 8, section I Refugee Status (Statut de réfugié).

• Note sur les politiques et procédures à appliquer dans le cas des enfants non accompagnés en quête 
d’asile (1997): (84) la section 5.11 de cette note contient l’orientation suivante au sujet de l’évaluation de 
l’âge: S’il s’avère nécessaire de définir l’âge de l’enfant, les éléments suivants doivent être pris en considé-
ration: a) Une telle estimation doit tenir compte non seulement de l’aspect physique de l’enfant mais aussi 
de sa maturité psychologique. b) Lorsque des procédures scientifiques sont utilisées pour déterminer l’âge 
de l’enfant, des marges d’erreur doivent être tolérées. Ces méthodes ne peuvent présenter aucun danger 
et doivent respecter la dignité humaine. c) Si l’âge exact est incertain, il faut accorder à l’enfant le bénéfice 
du doute. Dans la mesure du possible, on limitera ou minimisera les conséquences juridiques ou l’impor-
tance des critères d’âge. Il n’est pas souhaitable que trop d’avantages ou de désavantages découlent de ces 
critères car cela pourrait constituer une incitation à la tromperie. Le principe directeur doit être «l’immatu-
rité» et la vulnérabilité d’un individu, qui exigent un traitement particulier.

• Principes directeurs sur la protection internationale: Les demandes d’asile d’enfants dans le cadre de l’ar-
ticle 1(A)2 et de l’article 1(F) de la Convention de 1951 et/ou son protocole de 1967 relatifs au statut des 
réfugiés, 22 décembre 2009, HCR/GIP/09/08 (85): Ces principes directeurs traitent des garanties nécessaires 
pour l’évaluation de l’âge, notamment au paragraphe 7 et au paragraphe 75. Ils abordent également: la 
pertinence de l’âge pour la définition de réfugié, qui devrait faire l’objet d’une interprétation différenciée 
en fonction de l’âge et du sexe (paragraphe 6); des conséquences d’une diminution de l’âge de l’enfance 
(paragraphe 7); de l’âge en tant que caractéristique immuable (paragraphe 49); de l’application de clauses 
d’exclusion (paragraphe 60) et de garanties procédurales (paragraphes 75 à 77).

Comité des droits de l’enfant

Observations pertinentes du Comité des droits de l’enfant:

• Observation générale n° 6 concernant le traitement des enfants non accompagnés et des enfants séparés 
en dehors de leur pays d’origine (2005) (86): Cette observation attire l’attention sur la situation vulnérable 
des enfants non accompagnés et séparés, et fournit des orientations pour la protection, la prise en charge 
et le traitement des enfants non accompagnés. Les sections utiles pour l’évaluation de l’âge sont plus parti-
culièrement: la section V (réponse aux besoins généraux et particuliers en matière de protection), qui four-
nit des orientations dans la partie «évaluation et mesures initiales»; et la section VIII (formation, données 
et statistiques), dans la partie «formation du personnel s’occupant d’enfants non accompagnés ou séparés».

• Observation générale n° 10 Les droits de l’enfant dans le système de justice pour mineurs (2007) (87): Cette 
observation attire l’attention sur la situation et les droits particuliers de l’enfant dans le système de justice pour 
mineurs. La question de l’âge et de ses conséquences est un thème récurrent et important, notamment dans 
le contexte de l’âge minimum de la responsabilité pénale et des procédures et/ou dispositions applicables. 
La question spécifique de l’établissement de l’âge minimum de la responsabilité légale et de l’évaluation de 
l’âge est traitée au paragraphe 35, et le paragraphe 39 est consacré aux différentes étapes nécessaires à 
la mise en application de l’article 7 de la CDE, notamment en ce qui concerne l’enregistrement et les actes 
de naissance.

(83) Le texte de ces directives est disponible à l’adresse http://www.unhcr.org/cgi-bin/texis/vtx/home/opendocpDFViewer.html?docid=3b9cc2234&query=refu
gee%20children 

(84) Le texte de cette note est disponible à l’adresse http://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain?docid=3ae6b3360 
(85) Le texte des principes directeurs est disponible à l’adresse http://www.refworld.org/docid/4b2f4f6d2.html 
(86) Le texte de l’observation générale n° 6 est disponible à l’adresse http://www.refworld.org/docid/42dd174b4.html 
(87) Le texte de l’observation générale n° 10 est disponible à l’adresse http://www.refworld.org/docid/4670fca12.html 

http://www.unhcr.org/cgi-bin/texis/vtx/home/opendocPDFViewer.html?docid=3b9cc2234&query=refugee%20children
http://www.unhcr.org/cgi-bin/texis/vtx/home/opendocPDFViewer.html?docid=3b9cc2234&query=refugee%20children
http://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain?docid=3ae6b3360
http://www.refworld.org/docid/4b2f4f6d2.html
http://www.refworld.org/docid/42dd174b4.html
http://www.refworld.org/docid/4670fca12.html
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• Observation générale n° 14 sur le droit de l’enfant à ce que son intérêt supérieur soit une considération 
primordiale (article 3, paragraphe 1) (2013) (88): Cette observation générale a pour objet les droits les plus 
pertinents de l’enfant à la lumière de son intérêt supérieur en tant que considération primordiale, comme 
mentionné plus haut au sujet de la CDE.

Rapports et études
Autres rapports et études pertinents:

• Rapport du rapporteur spécial sur les droits de l’homme des travailleurs migrants relatif à la protection 
des enfants dans le contexte des migrations A/HRC/11/7 (2009): (89) ce rapport fait référence à l’observa-
tion générale n° 6 du Comité des droits de l’enfant et rappelle les garanties nécessaires en ce qui concerne 
l’évaluation de l’âge au paragraphe 102.

• Unicef, Age Assessment: A Technical Note (Évaluation de l’âge: une note technique; 2013) (90): cette note 
est un document de travail destiné à faciliter les échanges de connaissances et la discussion sur le thème 
de l’évaluation de l’âge.

• Agence des droits fondamentaux de l’Union européenne (FRA), «Les enfants séparés demandeurs d’asile 
dans les États membres de l’Union européenne» (2010) (91): ce rapport examine les expériences et les opi-
nions d’enfants séparés demandeurs d’asile et celles d’adultes qui en ont la charge dans 12 états membres 
de l’Union européenne. Il traite de la nécessité de prendre en considération les opinions des enfants et 
leurs expériences dans les activités qui servent de base aux actions politiques. Le rapport s’appuie sur une 
recherche sur le terrain portant sur 336 enfants séparés venant de différents pays, ainsi que sur 302 adultes 
chargés d’aider ces enfants ou de travailler auprès d’eux. Le rapport, qui s’attache à examiner aussi bien les 
conditions de vie que les questions et procédures juridiques, consacre la section 2.2 à l’évaluation de l’âge.

• Separated Children in Europe Programme (SCEP): Statement of Good practice (Programme en faveur des 
enfants séparés en Europe (PESE): Déclaration de bonne pratique; 2009) (92): cette déclaration a pour but 
d’établir la liste des politiques et des pratiques nécessaires aux travaux du pESE, la section D5 étant plus 
particulièrement consacrée à l’évaluation de l’âge.

• SCEP, Review of current laws, policies and practices relating to age assessment in sixteen European 
Countries (PESE, Examen des lois, politiques et pratiques actuelles concernant l’évaluation de l’âge dans 
seize pays d’Europe, 2011) (93): ce rapport fournit une synthèse des situations nationales d’évaluation de 
l’âge dans seize pays et détaille les principales questions de protection liées à l’évaluation de l’âge.

• SCEP, Position Paper on age assessment in the Context of Separated Children in Europe (PESE, document 
de synthèse relatif à l’évaluation de l’âge dans le contexte des enfants séparés en Europe, 2012) (94): ce 
document s’appuie sur le rapport 2011 et sur la déclaration de bonne pratique de 2009 du pESE. Il souligne 
la nécessité d’octroyer une protection et une aide particulières aux enfants séparés, y compris des normes 
et des garanties concernant l’évaluation de l’âge, les processus d’orientation, ainsi que les approches, les 
méthodes et les résultats de l’évaluation de l’âge.

(88) Le texte de l’observation générale n° 14 est disponible à l’adresse http://www.refworld.org/docid/51a84b5e4.html 
(89) Le texte du rapport est disponible à l’adresse http://www2.ohchr.org/english/bodies/hrcouncil/docs/11session/A.HRC.11.7.pdf 
(90) Le texte de la note technique est disponible à l’adresse http://www.refworld.org/docid/5130659f2.html 
(91) Le texte du rapport comparatif est disponible à l’adresse http://fra.europa.eu/sites/default/files/fra-2013-sepac_comparative-report_fr.pdf 
(92) Le texte de la déclaration est disponible à l’adresse http://www.scepnetwork.org/images/18/219.pdf 
(93) Le texte du rapport est disponible à l’adresse http://www.scepnetwork.org/images/17/166.pdf 
(94) Le texte du document de principe est disponible à l’adresse http://www.refworld.org/pdfid/4ff535f52.pdf 

http://www.refworld.org/docid/51a84b5e4.html
http://www2.ohchr.org/english/bodies/hrcouncil/docs/11session/A.HRC.11.7.pdf
http://www.refworld.org/docid/5130659f2.html
http://fra.europa.eu/sites/default/files/fra-2013-sepac_comparative-report_fr.pdf
http://www.scepnetwork.org/images/18/219.pdf
http://www.scepnetwork.org/images/17/166.pdf
http://www.refworld.org/pdfid/4ff535f52.pdf
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nt

e 
a 

ét
é 

fo
ur

ni
e 

qu
an

t à
 l’
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se

nc
e 

d’
au

tr
es

 é
lé

m
en

ts
 p

ro
ba

nt
s;

c)
 le

s d
éc

la
ra

tio
ns

 d
u 

de
m

an
de

ur
 so

nt
 ju

gé
es

 c
oh

ér
en

te
s e

t p
la

us
ib

le
s e

t e
lle

s n
e 

so
nt

 p
as

 c
on

tr
ed

ite
s p

ar
 le

s i
nf

or
m

ati
on

s g
én

ér
al

es
 e

t p
ar

tic
ul

iè
re

s c
on

nu
es

 e
t p

er
tin

en
te

s 
po

ur
 sa

 d
em

an
de

;
d)

 le
 d

em
an

de
ur
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 p

ré
se

nt
é 

sa
 d

em
an

de
 d

e 
pr

ot
ec

tio
n 

in
te

rn
ati

on
al

e 
dè

s q
ue

 p
os

sib
le

, à
 m

oi
ns

 q
u’

il 
pu

iss
e 

av
an

ce
r d

e 
bo

nn
es

 ra
iso

ns
 p

ou
r n

e 
pa

s l
’a

vo
ir 
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 e
t

e)
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di
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é 
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ra
le

 d
u 

de
m

an
de

ur
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u 
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re

 é
ta
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ie

.
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ai
te

 d
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es
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um
ai

ns
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én
éfi

ci
en

t d
’u

ne
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ss
ist

an
ce

, d
’u

ne
 a

id
e 

et
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’u
ne

 p
ro

te
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on
. L

’in
té

rê
t s

up
ér

ie
ur

 d
e 

l’e
nf

an
t e
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ne
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on
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e.
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n 
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s d
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ce
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tu
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r l
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ge
 d
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ne

 v
ic

tim
e 
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ai
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 d
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tr
es
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ai
ns

 e
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or
sq
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il 

ex
ist

e 
de

s r
ai

so
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 d
e 

cr
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re
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u’
el

le
 e
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 u
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en

fa
nt

, c
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pe
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ne
 e

st
 

pr
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ée

 ê
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un

 e
nf

an
t e

t r
eç

oi
t u
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cè
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m
m
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ux
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an
ce

, d
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id
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et
 d
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t d
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ne

s f
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s e
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ua
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s d

an
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en
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n 

et
 la
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e 
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re
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 tr
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 d
es
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tr

es
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ai

ns
 e

t d
an

s l
’id

en
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ca
tio
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de
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ic

tim
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t d
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 e
nf
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.
Le

s d
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s c
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 e
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in
si 

qu
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c 
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an

isa
tio
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nt

 u
n 

rô
le

 d
e 

so
uti

en
, a
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 d

e 
pe
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ett

re
 d

’id
en

tifi
er

 le
s v

ic
tim

es
 d

an
s u

n 
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es
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nt
 e

n 
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m
pt

e 
la
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tu

ati
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 sp
éc
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e 
de
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em
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es

 e
t d

es
 e

nf
an

ts
 v

ic
tim

es
; a

do
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en
t l

es
 m

es
ur

es
 n

éc
es

sa
ire

s p
ou

r i
de

nti
fie

r l
es

 v
ic

tim
es

, l
e 

ca
s é

ch
éa

nt
, e

n 
co
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bo

ra
tio

n 
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ec
 d
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ut

re
s p

ar
tie

s e
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ve
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s o

rg
an

isa
tio
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 a

ya
nt
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rô
le

 d
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so
uti

en
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 d
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 d
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e 

un
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 d
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e 
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 d
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 q

ue
 so

n 
âg
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e 
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om
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 c
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e 
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e 

pr
év

oi
t s
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en
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tio
n 
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r l

e 
bi
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s d

e 
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 tu
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 lé
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, d
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 p
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 so
n 

m
ili

eu
 fa

m
ili

al
: S

i l
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 p
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m
ill

e 
de

 l’
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e 
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en
t p
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r c
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t d
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 d
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 d
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 d
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r c
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 c
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 rè
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s d
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an
ce
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u 

qu
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 v
iv
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n 
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e 

pa
ys

.
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 d
u 

tr
ai

te
m

en
t: 
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nt

 d
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 e
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u 
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 d
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e 
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t d
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t l
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 d
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 d
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s d
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r l
eu

r d
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s d
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ve
nt

 a
id

er
 le
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fa

m
ill

es
 e

t l
es

 tu
te

ur
s q

ui
 n

’o
nt

 p
as

 le
s m

oy
en
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na

nc
ie

rs
 n

éc
es

sa
ire

s,
 n

ot
am

m
en

t e
n 

ce
 q

ui
 c

on
ce

rn
e 

l’a
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en
ta
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n,

 l’
ha

bi
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en

t e
t l

e 
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ge
m
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 p
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Le

s m
in

eu
rs

 n
on

 a
cc

om
pa

gn
és

 q
ui

 p
ré

se
nt

en
t u

ne
 d

em
an

de
 d

e 
pr

ot
ec

tio
n 

in
te

rn
ati

on
al

e 
so

nt
 p

la
cé

s,
 à

 c
om

pt
er

 d
e 

la
 d

at
e 

à 
la

qu
el

le
 il

s s
on

t a
dm

is 
su

r l
e 

te
rr

ito
ire

 ju
sq

u’
à 

ce
lle

 à
 la

qu
el

le
 il

s d
oi

ve
nt

 q
ui

tt
er

 le
 te

rr
ito

ire
 d

e 
l’é

ta
t m

em
br

e 
da

ns
 le

qu
el
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 d

em
an

de
 d

e 
pr

ot
ec

tio
n 

in
te

rn
ati

on
al

e 
a 

ét
é 

pr
és

en
té

e 
ou

 e
st

 e
xa

m
in

ée
:

a)
 a

up
rè

s d
e 

pa
re

nt
s a

du
lte

s;
b)

 a
u 

se
in

 d
’u

ne
 fa

m
ill

e 
d’

ac
cu

ei
l;

c)
 d

an
s d

es
 c

en
tr

es
 sp

éc
ia

lis
és

 d
an

s l
’h

éb
er

ge
m

en
t d

es
 m

in
eu

rs
;

d)
 d

an
s d

’a
ut

re
s l

ie
ux

 d
’h

éb
er

ge
m

en
t a

da
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és
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 m

in
eu

rs
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 p
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on
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és
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e 
16

 a
ns

 o
u 

pl
us

 d
an

s d
es

 c
en

tr
es

 d
’h

éb
er

ge
m

en
t p

ou
r d

em
an

de
ur

s a
du

lte
s,
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 c

’e
st

 d
an

s l
eu

r i
nt

ér
êt
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pé
rie

ur
.
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ns

 la
 m
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ur

e 
du

 p
os

sib
le

, l
es

 fr
at

rie
s n

e 
so

nt
 p

as
 sé

pa
ré

es
, e

u 
ég

ar
d 

à 
l’i

nt
ér

êt
 su

pé
rie

ur
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u 
m

in
eu

r c
on

ce
rn

é,
 e

t n
ot

am
m

en
t à
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n 

âg
e 

et
 à
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 m

at
ur

ité
. D

an
s l

e 
ca

s d
e 

m
in

eu
rs

 n
on

 a
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om
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gn
és

, l
es
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en
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 d
e 
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 d
e 
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en
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nt
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m

ité
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u 
m

in
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 p
ar
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s m
in

eu
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 n
e 
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uv

en
t ê

tr
e 
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ac

és
 e

n 
ré

te
nti

on
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u’
à 
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 d
e 

m
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ur
e 

de
 d

er
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er
 re
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or

t e
t a
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ès

 q
u’

il 
a 
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é 
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ab

li 
qu

e 
d’

au
tr

es
 m

es
ur

es
 m

oi
ns

 c
oe

rc
iti

ve
s n

e 
pe

uv
en

t ê
tr

e 
ap

pl
iq

ué
es

 e
ffi
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ce

m
en
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 p
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ce
m

en
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n 
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te
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on
 d

oi
t ê

tr
e 

d’
un

e 
du
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e 

la
 p

lu
s b

rè
ve

 p
os

sib
le

 e
t t

ou
t d

oi
t ê

tr
e 

m
is 

en
 œ

uv
re

 p
ou

r l
ib

ér
er

 le
s m

in
eu

rs
 p

la
cé

s e
n 

ré
te

nti
on

 
et

 le
s p

la
ce

r d
an

s d
es

 li
eu

x 
d’

hé
be

rg
em

en
t a

pp
ro

pr
ié

s p
ou

r m
in

eu
rs

. L
es

 m
in

eu
rs

 n
on

 a
cc

om
pa

gn
és

 n
e 

pe
uv

en
t ê

tr
e 

pl
ac

és
 e

n 
ré

te
nti

on
 q

ue
 d

an
s d

es
 c

irc
on

st
an

ce
s 

ex
ce

pti
on

ne
lle

s.
 t

ou
t d

oi
t ê

tr
e 

m
is 

en
 œ

uv
re

 p
ou

r l
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ér
er

 le
 p

lu
s r

ap
id

em
en

t p
os

sib
le

 le
 m

in
eu

r n
on

 a
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om
pa

gn
é 

pl
ac

é 
en

 ré
te

nti
on

. L
’in

té
rê

t s
up

ér
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ur
 d

u 
m

in
eu

r e
st

 u
ne
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 m
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eu
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 n

on
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so
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s p
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te
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s d
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em

en
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ite
nti

ai
re

s.
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an
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, l
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in

eu
rs

 
no

n 
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m

pa
gn

és
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nt
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éb
er
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s d

an
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es
 c

en
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es
 d
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an
t d

e 
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rs
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ne
l e

t d
’in

st
al

la
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ns
 q

ui
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en
ne

nt
 c
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e 
de
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 d
es
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er
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ur
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. L
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 d
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eu

rs
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 d

e 
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 d
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s d
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 d
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 d
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eu
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 c
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t d
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 d
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s d
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s m
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s p
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 p
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r l
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 d
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 lé
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r m
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 d
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s l
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s d
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 d
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t c
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s d
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i, 

sa
uf

 m
en

tio
n 

co
nt

ra
ire

, l
es

 d
isp

os
iti

on
s p

ré
vu

es
 p

ar
 la

 lo
i s

ur
 la

 p
ro

cé
du

re
 a

dm
in

ist
ra

tiv
e 

gé
né

ra
le

 so
nt

 d
’a

pp
lic

ati
on

 
da

ns
 la

 p
ro

cé
du

re
 d

’a
sil

e.
 E

lle
 p

ré
cis

e 
ég

al
em

en
t q

ue
, s

au
f m

en
tio

n 
co

nt
ra

ire
, l

es
 d

isp
os

iti
on

s d
e 

la
 lo

i s
ur

 le
s é

tr
an

ge
rs

 s’
ap

pl
iq

ue
nt

 e
n 

co
ns

éq
ue

nc
e 

au
x 

de
m

an
de

ur
s d

’a
sil

e,
 a

ux
 ré

fu
gi

és
 e

t a
ux

 é
tr

an
ge

rs
 

so
us

 p
ro

te
cti

on
 su

bs
id

ia
ire

 o
u 

te
m

po
ra

ire
. L

a 
lo

i s
ur

 la
 p

ro
cé

du
re

 a
dm

in
ist

ra
tiv

e 
gé

né
ra

le
 d

e 
20

09
 (J

ou
rn

al
 o

ffi
ci

el
 n

° 4
7/

09
), 

qu
i s

tip
ul

e 
qu

e 
la

 p
re

uv
e 

pe
ut

 ê
tr

e 
ét

ab
lie

 p
ar

 le
 té

m
oi

gn
ag

e 
d’

un
 e

xp
er

t s
i l

a 
dé

te
rm

in
ati

on
 o

u 
l’é

va
lu

ati
on

 d
e 

ce
rt

ai
ns

 fa
its

, e
ss

en
tie

lle
 à

 la
 ré

so
lu

tio
n 

du
 d

os
sie

r a
dm

in
ist

ra
tif

, r
eq

ui
er

t u
ne

 e
xp

er
tis

e 
pa

rti
cu

liè
re

. L
a 

lo
i s

ur
 le

s é
tr

an
ge

rs
 d

e 
20

11
 (J

ou
rn

al
 o

ffi
ci

el
 n

° 1
30

/1
1)

, e
nt

ré
e 

en
 v

ig
ue

ur
 

le
 1

er
 ja

nv
ie

r 2
01

2,
 sti

pu
le

 q
u’

un
e 

év
al

ua
tio

n 
de

 l’
âg

e 
pe

ut
 ê

tr
e 

eff
ec

tu
ée

 lo
rs

qu
’il

 e
xi

st
e 

de
 sé

rie
ux

 d
ou

te
s q

ua
nt

 à
 la

 m
in

or
ité

 d
e 

l’é
tr

an
ge

r.

Chypre

Lo
i s

ur
 le

s r
éf

ug
ié

s 2
00

0-
20

09
 v

ot
ée

 e
n 

20
09

. E
n 

ve
rt

u 
de

 l’
ar

tic
le

 1
0 

de
 la

 lo
i s

ur
 le

s r
éf

ug
ié

s:
Le

 se
rv

ic
e 

d’
as

ile
 p

eu
t r

ec
ou

rir
 à

 d
es

 e
xa

m
en

s m
éd

ic
au

x 
po

ur
 d

ét
er

m
in

er
 l’

âg
e 

de
 m

in
eu

rs
 n

on
 a

cc
om

pa
gn

és
 d

an
s l

e 
ca

dr
e 

de
 l’

an
al

ys
e 

de
 sa

 d
em

an
de

. (
1H

) e
n 

ca
s d

e 
re

co
ur

s à
 u

n 
ex

am
en

 m
éd

ic
al

 …
 le

 
se

rv
ic

e 
d’

as
ile

 v
ei

lle
: (

a)
 à

 in
fo

rm
er

 le
 m

in
eu

r n
on

 a
cc

om
pa

gn
é,

 a
va

nt
 l’

an
al

ys
e 

de
 sa

 d
em

an
de

 e
t d

an
s u

ne
 la

ng
ue

 q
u’

il 
es

t r
ai

so
nn

ab
le

m
en

t s
up

po
sé

 c
om

pr
en

dr
e,

 d
e 

la
 p

os
sib

ili
té

 d
e 

dé
te

rm
in

er
 so

n 
âg

e 
pa

r l
e 

bi
ai

s d
’u

n 
ex

am
en

 m
éd

ic
al

. I
l s

’a
gi

t n
ot

am
m

en
t d

’in
fo

rm
er

 le
 m

in
eu

r d
e 

la
 m

ét
ho

de
 d

’e
xa

m
en

 e
t d

es
 c

on
sé

qu
en

ce
s p

os
si

bl
es

 d
u 

ré
su

lta
t d

e 
ce

t e
xa

m
en

 p
ou

r l
’a

na
ly

se
 d

e 
la

 d
em

an
de

, a
in

si
 q

ue
 le

s 
co

ns
éq

ue
nc

es
 d

u 
re

fu
s d

e 
la

 p
ar

t d
u 

m
in

eu
r n

on
 a

cc
om

pa
gn

é 
de

 se
 so

um
ett

re
 à

 l’
ex

am
en

;
(b

) à
 c

e 
qu

e 
le

 m
in

eu
r n

on
 a

cc
om

pa
gn

é 
et

/o
u 

so
n 

re
pr

és
en

ta
nt

 c
on

se
nt

en
t à

 ré
al

is
er

 u
n 

ex
am

en
 v

isa
nt

 à
 d

ét
er

m
in

er
 l’

âg
e 

du
 m

in
eu

r n
on

 a
cc

om
pa

gn
é 

et
(c

) à
 c

e 
qu

e 
la

 d
éc

is
io

n 
de

 re
je

te
r u

ne
 d

em
an

de
 d

’u
n 

m
in

eu
r n

on
 a

cc
om

pa
gn

é 
qu

i a
 re

fu
sé

 d
e 

se
 so

um
ett

re
 à

 u
n 

te
l e

xa
m

en
 m

éd
ic

al
 n

e 
s’

ap
pu

ie
 p

as
 u

ni
qu

em
en

t s
ur

 c
e 

re
fu

s.
(1

I) 
Le

 re
fu

s d
’u

n 
m

in
eu

r n
on

 a
cc

om
pa

gn
é 

de
 se

 so
um

ett
re

 à
 d

es
 e

xa
m

en
s m

éd
ica

ux
 e

n 
vu

e 
de

 d
ét

er
m

in
er

 so
n 

âg
e 

n’
em

pê
ch

e 
pa

s l
e 

re
sp

on
sa

bl
e 

de
 p

re
nd

re
 u

ne
 d

éc
isi

on
 co

nc
er

na
nt

 la
 d

em
an

de
 d

ud
it 

m
in

eu
r.
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République tchèque

Lo
i r

el
ati

ve
 a

u 
dr

oi
t d

’a
si

le
 3

25
/1

99
9 

Se
cti

on
 8

9,
 (3

): 
si 

un
 c

an
di

da
t à

 la
 p

ro
te

cti
on

 in
te

rn
ati

on
al

e 
es

t u
n 

m
in

eu
r n

on
 a

cc
om

pa
gn

é 
et

 s’
il 

ex
ist

e 
de

s d
ou

te
s j

us
tifi

és
 c

on
ce

rn
an

t s
on

 â
ge

 p
ré

su
m

é,
 u

n 
ex

am
en

 
m

éd
ic

al
 e

st
 e

ffe
ct

ué
 a

fin
 d

e 
dé

te
rm

in
er

 so
n 

âg
e 

ré
el

. L
e 

m
in

ist
èr

e 
pr

és
en

te
 le

s c
on

cl
us

io
ns

 d
e 

l’e
xa

m
en

 a
u 

tr
ib

un
al

 à
 ti

tr
e 

de
 p

re
uv

e 
da

ns
 le

 c
ad

re
 d

e 
la

 p
ro

cé
du

re
 d

e 
dé

sig
na

tio
n 

d’
un

 tu
te

ur
 c

on
fo

rm
ém

en
t à

 
la

 so
us

-s
ec

tio
n 

(1
). 

Si
 p

ou
r u

ne
 q

ue
lc

on
qu

e 
ra

iso
n,

 le
 m

in
eu

r n
on

 a
cc

om
pa

gn
é 

re
fu

se
 d

e 
se

 so
um

ett
re

 à
 l’

ex
am

en
 m

éd
ic

al
, l

e 
m

in
ist

èr
e 

le
 c

on
sid

èr
e 

co
m

m
e 

un
 c

an
di

da
t a

du
lte

 à
 la

 p
ro

te
cti

on
 in

te
rn

ati
on

al
e.

(4
) L

e 
m

in
ist

èr
e 

in
fo

rm
e 

un
 m

in
eu

r n
on

 a
cc

om
pa

gn
é 

de
 la

 p
os

sib
ili

té
 d

e 
dé

te
rm

in
er

 so
n 

âg
e 

au
 m

oy
en

 d
’u

n 
ex

am
en

 m
éd

ic
al

 c
on

fo
rm

ém
en

t à
 la

 S
ec

tio
n 

3,
 d

an
s s

a 
la

ng
ue

 m
at

er
ne

lle
 o

u 
un

e 
la

ng
ue

 d
an

s 
la

qu
el

le
 il

 e
st

 c
ap

ab
le

 d
e 

co
m

m
un

iq
ue

r, 
so

it 
lo

rs
 d

’u
ne

 in
vi

ta
tio

n 
à 

in
tr

od
ui

re
 u

ne
 d

em
an

de
 d

e 
pr

ot
ec

tio
n 

in
te

rn
ati

on
al

e,
 so

it 
da

ns
 u

n 
dé

la
i m

ax
im

um
 d

e 
15

 jo
ur

s à
 d

at
er

 d
e 

la
 d

éc
la

ra
tio

n 
de

 p
ro

te
cti

on
 

in
te

rn
ati

on
al

e.
 D

an
s c

e 
ca

dr
e,

 le
 m

in
ist

èr
e 

in
di

qu
e 

ég
al

em
en

t a
u 

m
in

eu
r n

on
 a

cc
om

pa
gn

é 
la

 m
an

iè
re

 d
on

t l
’e

xa
m

en
 se

 d
ér

ou
le

 e
t l

es
 c

on
sé

qu
en

ce
s p

os
sib

le
s d

e 
ce

t e
xa

m
en

, a
in

si 
qu

e 
le

s c
on

sé
qu

en
ce

s d
u 

re
fu

s d
e 

se
 so

um
ett

re
 à

 u
n 

ex
am

en
 m

éd
ic

al
 d

an
s l

e 
ca

dr
e 

de
 sa

 d
em

an
de

 d
e 

pr
ot

ec
tio

n 
in

te
rn

ati
on

al
e.

Lo
i s

ur
 le

 sé
jo

ur
 d

es
 é

tr
an

ge
rs

 su
r l

e 
te

rr
ito

ire
 d

e 
la

 R
ép

ub
liq

ue
 tc

hè
qu

e 
32

6/
19

99
 S

ec
tio

n 
12

4:
(5

) L
a 

po
lic

e 
n’

es
t a

ut
or

isé
e 

à 
pl

ac
er

 e
n 

dé
te

nti
on

 u
n 

ét
ra

ng
er

 m
in

eu
r n

on
 a

cc
om

pa
gn

é 
sé

jo
ur

na
nt

 su
r l

e 
te

rr
ito

ire
 n

ati
on

al
 q

ue
 s’

il 
ex

ist
e 

un
 ri

sq
ue

 a
vé

ré
 q

ue
 c

e 
m

in
eu

r r
ep

ré
se

nt
e 

un
e 

m
en

ac
e 

po
te

nti
el

le
 

po
ur

 la
 sé

cu
rit

é 
de

 l’
ét

at
 o

u 
qu

’il
 e

st
 su

sc
ep

tib
le

 d
e 

pe
rt

ur
be

r s
ér

ie
us

em
en

t l
’o

rd
re

 p
ub

lic
. S

’il
 e

xi
st

e 
de

s d
ou

te
s f

on
dé

s q
ua

nt
 a

u 
st

at
ut

 d
e 

m
in

eu
r n

on
 a

cc
om

pa
gn

é 
du

 re
ss

or
tis

sa
nt

 é
tr

an
ge

r, 
la

 p
ol

ic
e 

es
t 

au
to

ris
ée

 à
 le

 p
la

ce
r e

n 
dé

te
nti

on
 e

n 
ve

rt
u 

de
s d

isp
os

iti
on

s d
e 

la
 so

us
-s

ec
tio

n 
(1

) j
us

qu
’à

 c
e 

qu
e 

so
n 

âg
e 

ré
el

 so
it 

dé
te

rm
in

é.
 L

a 
po

lic
e 

pr
en

d 
le

s m
es

ur
es

 n
éc

es
sa

ire
s à

 la
 d

ét
er

m
in

ati
on

 d
e 

l’â
ge

 d
e 

l’é
tr

an
ge

r 
m

in
eu

r n
on

 a
cc

om
pa

gn
é 

im
m

éd
ia

te
m

en
t a

pr
ès

 sa
 d

ét
en

tio
n.

Lo
i s

ur
 l’

éd
uc

ati
on

 in
sti

tu
tio

nn
el

le
 o

u 
pr

ot
ég

ée
 d

an
s l

es
 in

sti
tu

tio
ns

 d
’e

ns
ei

gn
em

en
t 1

09
/2

00
2,

 S
ec

tio
n 

23
:

(2
) L

e 
di

re
ct

eu
r d

’u
ne

 in
sti

tu
tio

n 
po

ur
 e

nf
an

ts
 p

eu
t, 

da
ns

 d
es

 c
as

 fo
nd

és
, d

em
an

de
r a

u 
ce

nt
re

 m
éd

ic
al

 sp
éc

ia
lis

é 
un

e 
év

al
ua

tio
n 

de
 l’

âg
e 

fin
an

cé
e 

pa
r l

’in
sti

tu
tio

n.

Danemark

Co
nf

or
m

ém
en

t à
 la

 se
cti

on
 4

0 
c 

(2
) d

e 
la

 lo
i d

an
oi

se
 su

r l
es

 é
tr

an
ge

rs
, l

a 
po

lic
e 

na
tio

na
le

 d
an

oi
se

 e
t l

e 
se

rv
ic

e 
da

no
is 

de
 l’

im
m

ig
ra

tio
n 

pe
uv

en
t d

em
an

de
r q

u’
un

 é
tr

an
ge

r n
on

 a
cc

om
pa

gn
é 

qu
i a

ffi
rm

e 
êt

re
 

m
in

eu
r p

re
nn

e 
pa

rt
 à

 u
n 

ex
am

en
 m

éd
ic

al
 p

ou
r d

ét
er

m
in

er
 so

n 
âg

e.

Estonie

Lo
i r

el
ati

ve
 a

ux
 e

xa
m

en
s m

éd
ic

o-
lé

ga
ux

, v
ot

ée
 le

 1
er

 ja
nv

ie
r 2

00
2,

 a
in

si 
qu

e 
la

 lo
i s

ur
 l’

oc
tr

oi
 d

e 
la

 p
ro

te
cti

on
 in

te
rn

ati
on

al
e 

au
x 

ét
ra

ng
er

s,
 v

ot
ée

 le
 1

er
 ju

ill
et

 2
00

6.

Finlande

Lo
i s

ur
 l’

uti
lis

ati
on

 d
es

 ra
yo

nn
em

en
ts

, v
ot

ée
 e

n 
19

91
, p

er
m

is 
dé

liv
ré

 p
ar

 la
 R

ad
ia

tio
n 

&
 N

uc
le

ar
 S

af
et

y 
Au

th
or

ity
 d

u 
dé

pa
rt

em
en

t d
e 

m
éd

ic
in

e 
lé

ga
le

 d
e 

l’U
ni

ve
rs

ité
 d

’H
el

sin
ki

 q
ui

, d
ep

ui
s 1

99
7,

 a
ut

or
ise

 u
ne

 
ra

di
og

ra
ph

ie
 d

es
 d

en
ts

 e
t d

u 
sq

ue
le

tt
e 

po
ur

 la
 d

ét
er

m
in

ati
on

 d
e 

l’â
ge

. U
n 

am
en

de
m

en
t d

e 
la

 lo
i s

ur
 le

s é
tr

an
ge

rs
, q

ui
 fi

xe
 u

n 
ca

dr
e 

lé
gi

sla
tif

 p
ou

r l
a 

dé
te

rm
in

ati
on

 d
e 

l’â
ge

, a
 é

té
 v

ot
é 

le
 1

er
 ju

ill
et

 2
01

0.

France

Co
nf

or
m

ém
en

t a
ux

 a
rti

cl
es

 L
.2

21
 -5

 (d
an

s l
a 

«z
on

e 
d’

att
en

te
» 

à 
la

 fr
on

tiè
re

) e
t L

.7
51

 -1
 (s

ur
 le

 te
rr

ito
ire

 fr
an

ça
is)

 d
u 

Co
de

 d
e 

l’e
nt

ré
e 

et
 d

u 
sé

jo
ur

 d
es

 é
tr

an
ge

rs
 e

t d
u 

dr
oi

t d
’a

sil
e 

(C
ES

ED
A)

, l
’â

ge
 se

ra
 p

ro
uv

é 
su

r l
a 

ba
se

 d
e 

do
cu

m
en

ts
 ré

gu
lie

rs
, à

 m
oi

ns
 q

ue
 d

’a
ut

re
s f

ac
te

ur
s (

ex
te

rn
es

 o
u 

in
hé

re
nt

s à
 l’

ac
te

) i
nd

iq
ue

nt
 q

ue
 le

 d
oc

um
en

t e
st

 ir
ré

gu
lie

r, 
fa

lsi
fié

 o
u 

ne
 c

or
re

sp
on

d 
pa

s à
 la

 ré
al

ité
. A

in
si,

 l’
ar

tic
le

 4
7 

du
 

Co
de

 c
iv

il 
sti

pu
le

 q
ue

 «
to

ut
 a

ct
e 

de
 l’

ét
at

 c
iv

il 
de

s F
ra

nç
ai

s e
t d

es
 é

tr
an

ge
rs

 fa
it 

en
 p

ay
s é

tr
an

ge
r e

t r
éd

ig
é 

da
ns

 le
s f

or
m

es
 u

sit
ée

s d
an

s c
e 

pa
ys

 fa
it 

fo
i, 

sa
uf

 si
 d

’a
ut

re
s a

ct
es

 o
u 

pi
èc

es
 d

ét
en

us
, d

es
 d

on
né

es
 

ex
té

rie
ur

es
 o

u 
de

s é
lé

m
en

ts
 ti

ré
s d

e 
l’a

ct
e 

lu
i-m

êm
e 

ét
ab

lis
se

nt
, l

e 
ca

s é
ch

éa
nt

 a
pr

ès
 to

ut
es

 v
ér

ifi
ca

tio
ns

 u
til

es
, q

ue
 c

et
 a

ct
e 

es
t i

rr
ég

ul
ie

r, 
fa

lsi
fié

 o
u 

qu
e 

le
s f

ai
ts

 q
ui

 y
 so

nt
 d

éc
la

ré
s n

e 
co

rr
es

po
nd

en
t p

as
 à

 la
 

ré
al

ité
».

 
pa

r c
on

sé
qu

en
t, 

en
 c

as
 d

’in
ce

rti
tu

de
 c

on
ce

rn
an

t l
’â

ge
 ré

el
 d

u 
de

m
an

de
ur

, l
e 

pr
oc

ur
eu

r p
eu

t d
em

an
de

r u
ne

 e
xp

er
tis

e 
m

éd
ic

o-
lé

ga
le

 c
om

po
rt

an
t d

iff
ér

en
te

s p
ar

tie
s:

 u
n 

en
tr

eti
en

 p
sy

ch
ol

og
iq

ue
, u

n 
ex

am
en

 
cl

in
iq

ue
, u

n 
ex

am
en

 d
e 

la
 d

en
titi

on
 e

t u
ne

 e
sti

m
ati

on
 d

e 
l’â

ge
 o

ss
eu

x 
se

lo
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Annexe 6 — Aperçu des méthodes d’évaluation 
de l’âge utilisées par les pays

Méthodes non médicales

Pays Documents
envoyés

Entretien 
de détermination 

de l’âge
Évaluation par les 
services sociaux

Estimations basées 
sur l’apparence 

physique
Autre

Australie √ √ √
Autriche √ √
Belgique √
Bulgarie √
Canada √ √ (96)
Croatie √ √
Chypre √ √
République tchèque √
Danemark √
Estonie √ √ √ √
Finlande √ √ √
France √ √
Allemagne √ √ √
grèce √ √ √ √ (97)
Hongrie √ √ √
Irlande √ √ √ √
Italie √ √
Lettonie
Lituanie √ √
Luxembourg
Malte √ √
Pays-Bas √ √ √
Nouvelle-Zélande √ √ √
Norvège √ √ √
Pologne √ √
Portugal
Roumanie √
Slovaquie √
Slovénie √ √ (98)
Espagne √ √
Suède √ √ √ √
Suisse √ √
Royaume-Uni √ √ √ √ √ (99)
États-Unis √ √ √ (100)

(96) Aucune politique spécifique ne suit la pratique de l’examen standard. 
(97) traité comme un enfant jusqu’à preuve du contraire.
(98) traité comme un enfant jusqu’à preuve du contraire.
(99) Le Royaume-Uni ne fait pas appel aux services sociaux pour évaluer l’âge en cas de doute concernant le fait que le demandeur d’asile soit un enfant, 

il existe peu ou pas de preuve(s) étayant leur âge supposé, leur apparence physique/comportement suggère qu’ils ont bien plus que 18 ans. Dans ces 
circonstances, le demandeur est traité comme un adulte par le ministère de l’Intérieur. Le cas doit être examiné minutieusement de manière indépendante 
par deux responsables compétents en vue de déterminer si un demandeur relève de cette catégorie dans la mesure où il sera traité selon les procédures 
s’appliquant aux adultes. Le demandeur est averti de ce qui précède ainsi que du fait qu’il peut s’adresser aux services sociaux pour une évaluation de 
l’âge. Si le ministère de l’Intérieur reçoit de nouvelles preuves pertinentes, la décision de traiter un demandeur comme un adulte peut être revue. 

(100) N’effectuent généralement pas d’examen scientifique pour déterminer l’âge du demandeur. 



RAppORt DE L’EASO SUR LA DétERmINAtION DE L’âgE EN EUROpE  — 91

Méthodes médicales

Pays
Radiographie
de la main et 

du poignet

Radiographie 
de la 

clavicule
Radiographie 

dentaire
Examen de la 

dentition

Entretiens/
tests psycho-

logiques

Évaluation 
du dévelop-
pement phy-
sique par un 

pédiatre

Examen de 
la maturité 

sexuelle
Autre

Australie
Autriche √ √ √ √ √
Belgique √ √ √
Bulgarie √ √ √
Canada
Croatie √ (101)
Chypre
République 
tchèque

√

Danemark √ √ √ √ √ √
Estonie √ √ √ √ √ √
Finlande √ √ √
France √ √ √ √
Allemagne √ √ √ √ √
grèce √ √ √ √ √
Hongrie √ √ √ √
Irlande
Italie √ √ √ √
Lettonie √ √ √ √ √
Lituanie √ √ √ √ (102)
Luxembourg √ √
Malte √
Pays-Bas √ √
Nouvelle-
Zélande

√ √ √ √ √ √

Norvège √ √ √
Pologne √ √ √ √ √ (103)
Portugal √ √ √ √
Roumanie √ √ √ √ √
Slovaquie √ √ √
Slovénie
Espagne √
Suède √ √
Suisse √
Royaume-Uni
États-Unis √ (104)

(101) A utilisé des méthodes médicales dans deux (2) cas
(102) Radiographie des cervicales et de l’épaule droite.
(103) test ADN à la demande du candidat
(104) N’effectuent généralement pas d’examen scientifique pour déterminer l’âge du demandeur.
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http://eeas.europa.eu/delegations/index_fr.htm
http://europa.eu/europedirect/index_fr.htm
http://europa.eu.int/citizensrights/signpost/about/index_en.htm#note1#note1
http://bookshop.europa.eu
http://publications.europa.eu/others/agents/index_fr.htm
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